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Quatre cent soixante-onzième séance du conseil de la Municipalité régionale de 
comté des Sources, séance ordinaire tenue à la salle Madeleine Lamoureux, au 
309, rue Chassé, à Val-des-Sources, le mercredi 24 août 2022, à 19 h 30. 
 

PRÉSENCES 
VAL-DES-SOURCES M. Jean Roy, représentant 
DANVILLE Mme Martine Satre 
SAINT-ADRIEN M. Pierre Therrien 
SAINT-CAMILLE Mme Martine Lanctôt, substitut 
SAINT-GEORGES-DE-WINDSOR M. René Perreault  
WOTTON M. Jocelyn Dion 
HAM-SUD M. Serge Bernier 
Directeur général et greffier-trésorier M. Frédéric Marcotte 
Directeur de l’aménagement et greffier-trésorier  M. Philippe LeBel 
adjoint 
Adjointe administrative à la direction Mme Isabelle Pellerin 
 
ABSENCES 
SAINT-CAMILLE M. Philippe Pagé 
Directrice du développement des communautés Mme Johanie Laverdière 
 
Le tout sous la présidence de M. Hugues Grimard, préfet et maire de la Ville de Val-
des-Sources 
 

MOT DE BIENVENUE 
 

La séance s’ouvre par le mot de bienvenue de M. Hugues Grimard. 
 

2022-08-11628 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

CONSIDÉRANT l’ordre du jour de la séance remis aux membres du conseil; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par le conseiller M. Jocelyn Dion 
et appuyé par la conseillère Mme Martine Lanctôt 
 

ET RÉSOLU, 
 

QUE l’ordre du jour soit et est accepté tel que présenté. 
Adoptée à l’unanimité. 

 

2022-08-11629 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 15 JUIN 2022 
 

Les membres ayant pris connaissance du procès-verbal de la séance ordinaire 
du 15 juin 2022, tous d’un commun accord exemptent le directeur général et 
greffier-trésorier de la lecture dudit procès-verbal; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par le conseiller M. Pierre Therrien 
et appuyé par la conseillère Mme Martine Satre 
 

ET RÉSOLU, 
 

QUE ledit procès-verbal de la séance ordinaire du 15 juin 2022 soit et est accepté 
tel que rédigé. 

Adoptée à l’unanimité. 
 

2022-08-11630 
COMITÉ ADMINISTRATIF DU 8 JUIN 2022 
 

Les membres ayant pris connaissance du procès-verbal du comité administratif 
du 8 juin 2022, tous d’un commun accord exemptent le directeur général et 
greffier-trésorier de la lecture dudit procès-verbal; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par le conseiller M. Jocelyn Dion 
et appuyé par le conseiller M. Pierre Therrien 
 

ET RÉSOLU, 
 

QUE ledit procès-verbal du comité administratif du 8 juin 2022 soit et est accepté 
tel que présenté. 

Adoptée à l’unanimité. 



 

   

1180 
 

 
 

 

 

 

INVITÉ 
 
Mme Monia Grenier, membre du conseil d’administration de l’UPA, est présente 
pour apporter une clarification sur la situation de l’UPA en lien avec la poursuite 
de l’UPA contre la CPTAQ et la résultante qu’est l’arrêt de leur collaboration dans 
la révision des demandes à portées collectives (article 59) à la grandeur du 
Québec. Elle fait la lecture de la lettre de l’UPA qui a été envoyée aux élus le 
4 juillet dernier et dont ceux-ci ont reçu copie en préséance. 
 
DEMANDES DE CITOYENS 
 

Aucune demande. 
 
SUIVI DU PROCÈS-VERBAL ET DES DOSSIERS 
 

CALENDRIER DES ACTIVITÉS – AOÛT ET SEPTEMBRE 2022 
 

Le calendrier des activités pour les mois d’août et septembre 2022 est remis aux 
membres du conseil, de même que le calendrier complet des rencontres pour 2022. 
 
CORRESPONDANCE 
 
DEMANDES D’APPUI 
 
2022-08-11631 
APPUI À LA MRC DE VAUDREUIL-SOULANGES – DEMANDE AU 
GOUVERNEMENT DU QUÉBEC DE DÉVOILER LES DONNÉES SUR LES 
PRÉLÈVEMENTS D’EAU SOUTERRAINE : AUTORISATION 
 

CONSIDÉRANT la demande d’appui de la Municipalité régionale de comté de 
Vaudreuil-Soulanges, par sa résolution numéro 22-06-29-24, concernant une 
demande au gouvernement du Québec de dévoiler les données sur les 
prélèvements d’eau souterraine : autorisation, qui se lit comme suit : 
 

CONSIDÉRANT QUE les données relatives aux prélèvements d’eau au 
Québec sont actuellement maintenues secrètes; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’eau est une ressource vulnérable et épuisable, 
selon la Loi affirmant le caractère collectif des ressources en eau et 
favorisant une meilleure gouvernance de l’eau et des milieux associés; 
 
CONSIDÉRANT QUE la gestion durable de l’eau au Québec repose sur 
une approche intégrée et participative qui ne peut être mise en œuvre de 
matière efficace sans l’accès du public et des municipalités à l’ensemble 
des informations relatives aux prélèvements d’eau; 
 
CONSIDÉRANT QUE sans une gestion durable de la ressource hydrique, 
l’avenir de cette ressource est menacé; 
 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités régionales de comté (MRC) et les 
municipalités locales ont besoin des données relatives aux volumes d’eau 
prélevés au Québec afin d’assurer une gestion durable de l’eau et une 
planification cohérente du territoire qui tiennent compte des effets cumulatifs 
réels de ces prélèvements; 
 
CONSIDÉRANT le dépôt du projet de loi numéro 42 visant principalement 
à s’assurer de la révision des redevances éligibles pour l’utilisation de l’eau 
sur les redevances; 
 
POUR CES MOTIFS, 
 
Il est proposé par madame Geneviève Lachance, appuyé par monsieur 
Jean-Yves Poirier et résolu : 
 
- de demander à l’Assemblée nationale et au gouvernement du Québec 

de prioriser une gestion durable et transparente de l’eau en modifiant le 
cadre juridique de manière à conférer explicitement un caractère public 
aux données relatives à tous les prélèvements d’eau déclarés au 
ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques; 
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- de demander à la Fédération québécoise des municipalités (FQM) et à 
l’Union des municipalités du Québec (UMQ) d’adopter leur propres 
résolutions au même effet; 
 

- de demander aux MRC du Québec d’adopter leurs propres résolutions 
au même effet; 

 

- de transmettre une copie de la présente résolution au ministre de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, au 
ministère des Affaires municipales et de l’Habitation, à la FQM et à 
l’UMQ. 

 

Proposition adoptée. 
 
CONSIDÉRANT que le conseil de la Municipalité régionale de comté des Sources 
est en accord avec les énoncés de la résolution numéro 22-06-29-24 de la 
Municipalité régionale de comté de Vaudreuil-Soulanges; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par le conseiller M. Serge Bernier 
et appuyé par le conseiller M. Jean Roy 
 

ET RÉSOLU, 
 
D’APPUYER la Municipalité régionale de comté de Vaudreuil-Soulanges. 
 
DE TRANSMETTRE copie de la présente résolution au ministre de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, au ministère 
des Affaires municipales et de l’Habitation, à la FQM et à l’UMQ. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
 
2022-08-11632 
APPUI À LA MRC DE COATICOOK – ARTICLE 59 DE LA LOI SUR LA 
PROTECTION DU TERRITOIRE ET DES ACTIVITÉS AGRICOLES 
 
CONSIDÉRANT la demande d’appui de la Municipalité régionale de comté de 
Coaticook, par sa résolution numéro CM2022-06-151, concernant l’article 59 de la 
Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles, qui se lit comme suit : 
 

ATTENDU que les articles 59 à 59.3 de la Loi sur la protection du territoire 
et des activités agricoles (RLRQ, chapitre P-41.1) (ci-après LPTAA) 
encadrent les demandes à portée collective; 
 

ATTENDU que ces demandes permettent d’aborder l’implantation de 
nouvelles utilisations résidentielles en zone agricole de manière globale sur 
le territoire d’une MRC, en traduisant une vision à long terme du territoire 
agricole et offrant une solution de rechange durable au traitement « à la 
pièce » des demandes d’autorisation présentées à la CPTAQ; 
 

ATTENDU que l’objectif avec un traitement d’ensemble de la fonction 
résidentielle en zone agricole est de permettre, au terme de l’exercice, de 
créer un cadre de gestion beaucoup plus cohérent et favorable au 
développement des activités agricoles; 
 

ATTENDU que sur le territoire de la MRC de Coaticook, la décision actuelle, 
de la Commission de protection du territoire agricole du Québec en vertu de 
l’article 59 de la LPTAA (demande à portée collective) date de 2007; 
 

ATTENDU la volonté de la MRC de Coaticook depuis environ 10 ans de 
réviser cette décision; 
 

ATTENDU que la révision du schéma d’aménagement et de 
développement durable (SADD) qui est en vigueur depuis mai 2018, fut 
l’occasion pour la MRC de modifier les affectations du territoire afin 
d’actualiser la délimitation des secteurs agricoles dynamiques, soit une 
condition préalable à la révision d’une demande à portée collective; 
 

ATTENDU la suspension, de façon unilatérale, par la CPTAQ du traitement 
des demandes à portée collective entre 2016 et 2018 afin d’élaborer un 
nouveau « Guide d’élaboration d’une demande à portée collective »; 
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ATTENDU le travail important d’analyse et de préparation nécessaire de la 
part de la MRC suivant le dépôt de ce nouveau guide; 
 

ATTENDU qu’aux termes de la résolution CM2020-09-175, la MRC de 
Coaticook a déposé, le 9 février 2021, une nouvelle demande à portée 
collective en vertu des articles 59 à 59.3 pour des îlots déstructurés et de 
grandes superficies vacantes; 
 

ATTENDU que le fait que la CPTAQ fut confrontée à divers enjeux au 
niveau des ressources humaines, conjuguée à un changement d’analyste, 
font en sorte que le dossier de la MRC n’a toujours pas été analysé par les 
commissaires, mais que cette analyse devait débuter éminemment; 
 

ATTENDU qu’en vertu de l’article 62.6 de la LPTAA, pour rendre une 
décision sur une demande soumise en vertu de l’article 59, la Commission 
doit avoir reçu l’avis favorable des personnes intéressées au sens de cet 
article; 
 

ATTENDU que l’Union des producteurs agricoles (UPA) doit donc participer 
à l’analyse d’une demande à portée collective; 
 

ATTENDU que l’Union des producteurs agricoles (UPA) (y compris la 
Fédération de l’UPA-Estrie) refuse présentement de participer aux analyses 
requises, et ce, en guise de protestation nationale à l’abrogation de l’article 
59.4 de la LPTAA et de la levée de manière rétroactive de l’interdiction de 
la construction d’une 2e résidence sur une superficie bénéficiant de droits 
acquis en zone agricole; 
 

ATTENDU que le traitement de la demande de la MRC de Coaticook est 
suspendu jusqu’au 2 décembre 2022 et que le dossier sera alors clos si 
l’analyse n’est pas débutée avant cette date; 
 

ATTENDU l’importance du milieu agricole sur le territoire de la MRC de 
Coaticook; 
 

ATTENDU l’impact positif que peut avoir une demande à portée collective 
sur le dynamisme du milieu agricole et la vitalité de toute la région; 
 

ATTENDU que le Conseil de la MRC prend en compte la recommandation 
du Comité régional – Occupation du territoire (COT) de la MRC de 
Coaticook, lors de sa rencontre du 7 juin 2022 comme si au long reproduit; 
 

ATTENDU que le Conseil de la MRC prend également en compte la 
recommandation du Comité régional consultatif agricole (CCA) de la MRC 
de Coaticook, lors de sa rencontre du 13 juin 2022 comme si au long 
reproduit; 
 

SUR PROPOSITION du conseiller régional Johnny Piszar 
APPUYÉE par le conseiller régional Jean-Pierre Charuest 
IL EST RÉSOLU 
 

- de dénoncer le fait que la MRC de Coaticook soit malheureusement 
prise en otage, au niveau du processus d’analyse de sa demande à 
portée collective, en raison d’un litige qui ne la concerne pas, mettant 
en péril un exercice longuement élaboré et hautement attendu dans le 
milieu; 

 

- de demander au Gouvernement du Québec d’avoir le droit de 
poursuivre le processus d’analyse de la demande à portée collective 
de la MRC, et ce, malgré l’absence d’avis de l’UPA; 
 

- de demander au Gouvernement du Québec de modifier les articles 59 
et 62.6 de la loi afin de permettre que les dossiers puisent tout de 
même être analysés et des décisions rendues malgré l’absence d’une 
personne intéressée spécifiquement identifiée au processus; 

 

- de transmettre une copie de la présente résolution à la ministre des 
Affaires municipales et de l’Habitation, au ministre de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation, à la Fédération québécoise des 
municipalités (FQM), à l’Union des municipalités du Québec (UMQ), à 
la députation régionale ainsi qu’à l’ensemble des MRC pour appui. 
 

Adoption. 
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CONSIDÉRANT que le conseil de la Municipalité régionale de comté des Sources 
est en accord avec les énoncés de la résolution numéro CM2022-06-151 de la 
Municipalité régionale de comté de Coaticook; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par la conseillère Mme Martine Satre 
et appuyé par la conseillère Mme Martine Lanctôt 
 

ET RÉSOLU, 
 

D’APPUYER la Municipalité régionale de comté de Coaticook. 
 

DE TRANSMETTRE copie de la présente résolution à la ministre des Affaires 
municipales et de l’Habitation, au ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation, à la Fédération québécoise des municipalités (FQM), à l’Union des 
municipalités du Québec (UMQ) et à la députation régionale. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
 
À TITRE DE RENSEIGNEMENT  
 

Aucun sujet. 
 
ÉQUIPEMENTS RÉCRÉOTOURISTIQUES ET LOISIRS 
 
PARC REGIONAL DU MONT-HAM 
 
RAPPORT D’ACHALANDAGE DU PARC REGIONAL DU MONT-HAM AU 
31 JUILLET 2022 
 

Information est donnée au conseil de la MRC qu’au 31 juillet de cette année, 
21 590 personnes ont fréquenté les installations du Parc régional, beaucoup 
moins que l’an dernier, mais demeure le deuxième meilleur départ depuis le début 
du Parc régional. 
 
ROUTE VERTE 
 

2022-08-11633 
CONTRAT GRE A GRE : PIEUX XTREME – REFECTION DES BARRIERES 
POUR ACCESSIBILITE UNIVERSELLE ET SECURITE DE LA ROUTE VERTE 
 

CONSIDÉRANT que la MRC des Sources a pris en charge, en 1997, 14,5 km de 
l’ancienne emprise ferroviaire se trouvant sur son territoire, ainsi que les 
surlargeurs en y aménageant une piste multifonctionnelle selon un bail notarié 
d’une durée de 60 ans conclu avec le Gouvernement du Québec; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC des Sources souhaite rendre la piste cyclable 
accessible pour les personnes à mobilité réduite et améliorer la sécurité des 
usagers de la Route Verte en suivant les normes d’aménagement des barrières 
recommandées par Vélo Québec; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC des Sources est soumise au Règlement de gestion 
contractuelle concernant la conclusion des contrats d’approvisionnement, de 
services et de travaux de construction des organismes publics issue de la Loi sur 
les contrats des organismes publics [L.R.Q., chapitre C-65.1]; 
 
CONSIDÉRANT le montant de l’offre de service de Pieux Xtrême, la MRC peut 
procéder par une entente de gré à gré afin d’octroyer le contrat de réfection des 
barrières de la Route Verte; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par le conseiller M. René Perreault 
et appuyé par la conseillère Mme Martine Satre 
 

ET RÉSOLU, 
 

QUE le conseil de la Municipalité régionale de comté des Sources octroi un 
mandat gré à gré à Pieux Xtrême, aux fins d’effectuer la réfection des barrières 
de la Route Verte au montant maximal de 14 890 $ plus les taxes applicables. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
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LOISIRS 
 
Aucun sujet. 
 
TOURISME ET CULTURE 
 
TOURISME 
 
Aucun sujet. 
 
CULTURE 
 
Aucun sujet. 
 
DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL  
 
FONDS DE DÉVELOPPEMENT DES TERRITOIRES (FDT) – VOLET LOCAL 
 
2022-08-11634 
FONDS RÉGIONS ET RURALITÉ (FRR) – FONDS LOCAL 
PROJET : Tables et bancs au parc Serge Picard 
PROMOTEUR : Municipalité de Saint-Adrien 
(Projet FRR-2022-54) 
 
CONSIDÉRANT la signature de l’entente relative au Fonds Régions et Ruralité 
entre la MRC des Sources et le ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation datée du 31 mars 2019; 
 
CONSIDÉRANT la nouvelle gouvernance régionale par laquelle la MRC des 
Sources assume désormais sa compétence en développement local et régional, 
et qu’elle peut maintenant prendre toute mesure en la matière au bénéfice de son 
territoire et de ses collectivités, en fonction de ses priorités d’intervention; 
 
CONSIDÉRANT que le projet FRR-2022-54 Tables et bancs au parc Serge 
Picard, présenté par la Municipalité de Saint-Adrien, répond à l’orientation 
Amélioration de la qualité de vie de la population de l’Agenda 21 des Sources et 
à l’objectif Développer différentes initiatives porteuses de bien-être pour la 
population; 
 
CONSIDÉRANT que le projet agit positivement sur la finalité du développement 
durable Bonne santé et bien-être; 
 
CONSIDÉRANT la demande d’aide financière de la Municipalité de Saint-Adrien 
de 5 669,33 $ pour un projet totalisant 6 299,25 $; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par le conseiller M. Jocelyn Dion 
et appuyé par le conseiller M. Jean Roy 
 

ET RÉSOLU, 
 

QUE la MRC des Sources accepte le projet FRR-2022-54 Tables et bancs au parc 
Serge Picard, présenté par la Municipalité de Saint-Adrien, pour un montant 
maximum de 5 669,33 $, correspondant à 90 % du montant total du projet, 
montant pris à même l’enveloppe FRR- Fonds local Saint-Adrien; 
 

QUE les versements soient effectués de la façon suivante : 
 

- 50 % (2 834,66 $) lors de l’adoption du projet; 
- 50 % (2 834,67 $) lors de la réception de la reddition de comptes du projet; 
 

QUE le directeur général et greffier-trésorier soit et est autorisé à signer un 
protocole d’entente avec l’organisme financé définissant les modalités de 
paiement ainsi que ceux de la reddition de comptes. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
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2022-08-11635 
FONDS RÉGIONS ET RURALITÉ (FRR) – FONDS LOCAL 
PROJET : Centre d’innovation des cultures émergentes (CICÉ) 
PROMOTEUR : Coopérative de solidarité Cultur’Innov 
(Projet FRR-2022-55) 
 

CONSIDÉRANT la signature de l’entente relative au Fonds Régions et Ruralité 
entre la MRC des Sources et le ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation datée du 31 mars 2019; 
 

CONSIDÉRANT la nouvelle gouvernance régionale par laquelle la MRC des 
Sources assume désormais sa compétence en développement local et régional, 
et qu’elle peut maintenant prendre toute mesure en la matière au bénéfice de son 
territoire et de ses collectivités, en fonction de ses priorités d’intervention; 
 

CONSIDÉRANT que le projet FRR-2022-55 Centre d’innovation des cultures 
émergentes (CICÉ), présenté par la Coopérative de solidarité Cultur’Innov, 
répond à l’orientation Accompagnement des entreprises œuvrant dans la 2e et 
3e transformation de l’Agenda 21 des Sources; 
 

CONSIDÉRANT la demande d’aide financière de la Coopérative de solidarité 
Cultur’Innov de 7 500 $ pour un projet totalisant 1 764 500 $; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par le conseiller M. Pierre Therrien 
et appuyé par la conseillère Mme Martine Lanctôt 
 

ET RÉSOLU, 
 

QUE la MRC des Sources accepte le projet FRR-2022-55 Centre d’innovation des 
cultures émergentes (CICÉ), présenté par la Coopérative de solidarité 
Cultur’Innov pour un montant maximum 7 500 $, correspondant à 0,4 % du 
montant total du projet, montant pris à même l’enveloppe FRR- Fonds local Saint-
Camille; 
 

QUE les versements soient effectués de la façon suivante : 
 

- 50 % (3 750 $) lors de l’adoption du projet; 
- 50 % (3 750 $) lors de la réception de la reddition de comptes du projet; 
 

QUE le directeur général et greffier-trésorier soit et est autorisé à signer un 
protocole d’entente avec l’organisme financé définissant les modalités de 
paiement ainsi que ceux de la reddition de comptes. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
 

2022-08-11636 
FONDS RÉGIONS ET RURALITÉ (FRR) – FONDS LOCAL 
PROJET : Réaménagement du terrain de balle Danville 
PROMOTEUR : Ville de Danville 
(Projet FRR-2022-56)  
 

CONSIDÉRANT la signature de l’entente relative au Fonds Régions et Ruralité 
entre la MRC des Sources et le ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation datée du 31 mars 2019; 
 

CONSIDÉRANT la nouvelle gouvernance régionale par laquelle la MRC des 
Sources assume désormais sa compétence en développement local et régional, 
et qu’elle peut maintenant prendre toute mesure en la matière au bénéfice de son 
territoire et de ses collectivités, en fonction de ses priorités d’intervention; 
 

CONSIDÉRANT que le projet FRR-2022-56 Réaménagement du terrain de balle, 
présenté par la Ville de Danville, répond à l’orientation Amélioration de la qualité 
de vie de la population de l’Agenda 21 des Sources; 
 

CONSIDÉRANT que le projet s’inscrit dans la priorité 2 Santé et bien-être de la 
Stratégie jeunesse des Sources, et s’appuie sur l’enjeu de l’Accès aux services, 
notamment les services publics, du Plan d’action contre la pauvreté et l’exclusion 
sociale; 
 

CONSIDÉRANT que le financement permettra à la Ville de Danville d’offrir de 
meilleures conditions de jeu pour la population; 
 

CONSIDÉRANT la demande d’aide financière de la Ville de Danville de 
14 598,38 $ pour un projet totalisant 63 598,38 $; 
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EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par le conseiller M. Jean Roy  
et appuyé par le conseiller M. Serge Bernier 
 

ET RÉSOLU, 
 

QUE la MRC des Sources accepte le projet FRR-2022-56 Réaménagement du 
terrain de balle, présenté par la Ville de Danville pour un montant maximum de 14 
598,38 $ correspondant à 23,0 % du montant total du projet, montant pris à même 
l’enveloppe FRR-Fonds local Danville; 
 

QUE les versements soient effectués de la façon suivante : 
 

- 50 % (7 299,19 $) lors de l’adoption du projet; 
- 50 % (7 299,19 $) lors de la réception de la reddition de comptes du projet; 
 

QUE le directeur général et greffier-trésorier soit et est autorisé à signer un 
protocole d’entente avec l’organisme financé définissant les modalités de 
paiement ainsi que ceux de la reddition de comptes. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
 

2022-08-11637 
FONDS RÉGIONS ET RURALITÉ (FRR) – FONDS LOCAL 
PROJET : Unité sanitaire et espace de rangement au sentier des aînés 
PROMOTEUR : Municipalité de Saint-Georges-de-Windsor 
(Projet FRR-2022-57) 
 

CONSIDÉRANT la signature de l’entente relative au Fonds Régions et Ruralité 
entre la MRC des Sources et le ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation datée du 31 mars 2019; 
 

CONSIDÉRANT la nouvelle gouvernance régionale par laquelle la MRC des 
Sources assume désormais sa compétence en développement local et régional, 
et qu’elle peut maintenant prendre toute mesure en la matière au bénéfice de son 
territoire et de ses collectivités, en fonction de ses priorités d’intervention; 
 

CONSIDÉRANT que le projet FRR-2022-57 Unité sanitaire et espace de 
rangement au sentier des aînés, présenté par la Municipalité de Saint-Georges-
de-Windsor, répond à l’orientation Amélioration de la qualité de vie de la 
population de l’Agenda 21 des Sources; 
 

CONSIDÉRANT que le projet s’inscrit dans la priorité 2 Santé et bien-être de la 
Stratégie jeunesse des Sources, et s’appuie sur l’enjeu de l’Accès aux services, 
notamment les services publics, du Plan d’action contre la pauvreté et l’exclusion 
sociale; 
 

CONSIDÉRANT que le financement permettra à la Municipalité de Saint-
Georges-de-Windsor d’offrir aux aînés de son territoire de nouvelles options 
d’activités extérieures au cours desquelles ils pourront entretenir des liens avec 
leur communauté; 
 

CONSIDÉRANT la demande d’aide financière de la Municipalité de Saint-
Georges-de-Windsor de 16 000 $ pour un projet totalisant 18 500 $; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par le conseiller M. Serge Bernier 
et appuyé par la conseillère Mme Martine Satre 
 

ET RÉSOLU, 
 

QUE la MRC des Sources accepte le projet FRR-2022-57 Unité sanitaire et 
espace de rangement au sentier des aînés, présenté par la Municipalité de Saint-
Georges-de-Windsor pour un montant maximum de 16 000 $, correspondant à 
86,5 % du montant total du projet, montant pris à même l’enveloppe FRR-Fonds 
local Saint-Georges-de-Windsor; 
 

QUE les versements soient effectués de la façon suivante : 
 

- 50 % (8 000 $) lors de l’adoption du projet; 
- 50 % (8 000 $) lors de la réception de la reddition de comptes du projet; 
 

QUE le directeur général et greffier-trésorier soit et est autorisé à signer un 
protocole d’entente avec l’organisme financé définissant les modalités de 
paiement ainsi que ceux de la reddition de comptes. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
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2022-08-11638 
FONDS RÉGIONS ET RURALITÉ (FRR) – FONDS LOCAL 
PROJET : Équipements de spinning Val-des-Sources 
PROMOTEUR : Ville de Val-des-Sources 
(Projet FRR-2022-58) 
 
CONSIDÉRANT la signature de l’entente relative au Fonds Régions et Ruralité 
entre la MRC des Sources et le ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation datée du 31 mars 2019; 
 
CONSIDÉRANT la nouvelle gouvernance régionale par laquelle la MRC des 
Sources assume désormais sa compétence en développement local et régional 
et qu’elle peut maintenant prendre toute mesure en la matière au bénéfice de son 
territoire et de ses collectivités, en fonction de ses priorités d’intervention; 
 
CONSIDÉRANT que le projet FRR-2022-58 Équipements de spinning Val-des-
Sources, présenté par la Ville de Val-des-Sources, répond à l’orientation 
Amélioration de la qualité de vie de la population de l’Agenda 21 des Sources; 
 
CONSIDÉRANT que le projet s’inscrit dans la priorité 2 Santé et bien-être de la 
Stratégie jeunesse des Sources, et s’appuie sur l’enjeu de l’Accès aux services, 
notamment les services publics, du Plan d’action contre la pauvreté et l’exclusion 
sociale; 
 
CONSIDÉRANT la demande d’aide financière de la Ville de Val-des-Sources de 
28 399,97 $ pour un projet totalisant 35 499,96 $; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par le conseiller M. Pierre Therrien 
et appuyé par la conseillère Mme Martine Lanctôt 
 

ET RÉSOLU, 
 

QUE la MRC des Sources accepte le projet FRR-2022-58 Équipements de 
spinning Val-des-Sources, présenté par la Ville de Val-des-Sources, pour un 
montant maximum de 28 399,97 $, correspondant à 80 % du montant total du 
projet, montant pris à même l’enveloppe FRR-Fonds local Val-des-Sources; 
 

QUE les versements soient effectués de la façon suivante : 
 

- 50 % (14 199,98 $) lors de l’adoption du projet; 
- 50 % (14 199,99 $) lors de la réception de la reddition de comptes du projet; 
 

QUE le directeur général et greffier-trésorier soit et est autorisé à signer un 
protocole d’entente avec l’organisme financé définissant les modalités de 
paiement ainsi que ceux de la reddition de comptes. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
 
FONDS DE DÉVELOPPEMENT DES TERRITOIRES (FDT) – VOLET 
RÉGIONAL 
 

Aucun sujet. 
 

FONDS DE DÉVELOPPEMENT DES TERRITOIRES (FDT) – VOLET SUPRA 
RÉGIONAL 
 

Aucun sujet. 
 

DÉVELOPPEMENT SOCIAL  
 

2022-08-11639 
APPEL À PROPOSITIONS POUR PROGRAMME D’APPUI AUX 
COLLECTIVITÉS (PAC) VOLET 1, PHASE 1 
 

CONSIDÉRANT l’appel de propositions sur invitation au PAC dans le cadre du 
volet 1, phase 1, soit des projets d’Élaboration du plan d’action auprès des MRC 
ou des municipalités en vigueur jusqu’au 22 juillet 2022; 
 

CONSIDÉRANT que le PAC vise à outiller les milieux en matière d’attraction, 
d’intégration citoyenne, d’établissement durable et de pleine participation des 
personnes immigrantes et des minorités ethnoculturelles; 
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CONSIDÉRANT que la MRC des Sources a un indice de vitalité économique 
négatif; 
 

CONSIDÉRANT qu’assurer la vitalité du territoire fait partie intégrante des 
mandats confiées à la MRC des Sources en développement des communautés, 
en développement territorial et en développement économique; 
 

CONSIDÉRANT que la clientèle immigrante est de plus en plus présente dans la 
région, notamment avec l’augmentation du recrutement à l’étranger des 
employeurs; 
 

CONSIDÉRANT l’intérêt de notre territoire de mettre en place de bonnes 
pratiques d’accueil, d’intégration et de rétention pour tout type de clientèle; 
 

CONSIDÉRANT l’opportunité de partenariat avec le Service d’aide aux Néo-
Canadiens pour la prestation de service en immigration dans la Région des 
Sources; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par le conseiller M. Serge Bernier 
et appuyé par la conseillère Mme Martine Satre 
 

ET RÉSOLU, 
 

QUE monsieur Frédéric Marcotte, directeur général et greffier trésorier, soit 
autorisé au nom de la MRC des Sources à déposer une demande d’aide 
financière pour le Programme d’appui aux collectivités pour le volet 1 afin 
d’entamer une démarche d’élaboration d’un plan d’action pour une durée de 
douze mois. L’aide financière demandée au Ministère pour cette démarche est de 
82 875$, soit 75% du projet total, et la contribution de la MRC des Sources est de 
27 625$. 
 

QUE monsieur Frédéric Marcotte, directeur général et greffier trésorier, soit 
autorisé à signer l’entente avec le ministère de l’Immigration, de la Francisation et 
de l’Intégration du Québec au nom de la MRC des Sources. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
 

Aucun sujet. 
 
DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL 
 
2022-08-11640 
CONTRIBUTION FINANCIÈRE AU PROGRAMME PLACE AUX JEUNES 2022-
2023 
 

CONSIDÉRANT qu’un des enjeux priorisés par l’Agenda 21 est l’identité de la 
MRC des Sources dont l’une orientation vise l’amélioration de l’image de la région; 
 

CONSIDÉRANT qu’un autre enjeu priorisé par l’Agenda 21 est l’équilibre 
démographique; 
 

CONSIDÉRANT que le programme « Place aux jeunes » met en œuvre des 
actions permettant d’avoir un impact positif sur au moins deux priorités 
d’intervention de la Stratégie globale d’attractivité territoriale soit « Structurer le 
processus d’accueil et d’intégration AAA dans la MRC » et « Améliorer les 
pratiques d’accueil, d’intégration, de rétention et d’attraction en emploi ». 
 

EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par le conseiller M. Jocelyn Dion 
et appuyé par le conseiller M. Jean Roy 
 

ET RÉSOLU, 
 

QUE la MRC des Sources octroi la somme demandée de 1 000 $ au Carrefour 
jeunesse-emploi du comté de Richmond et Drummond-Bois-Francs pour l’année 
2022-2023 afin de réaliser les activités prévues au programme « Place aux 
jeunes » dans la MRC des Sources. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
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FONDS VITALISATION 
 

Aucun sujet. 
 

TRANSPORT COLLECTIF ET ADAPTÉ 
 

2022-08-11641 
AUTORISATION DE SIGNATURE – PROGRAMME D’AIDE AU 
DÉVELOPPEMENT DU TRANSPORT COLLECTIF (PADTC) VOLET 2.2.2 – 
ÉTUDE DE BESOINS ET DE FAISABILITÉ 
 
CONSIDÉRANT la résolution # 2022-02-11497 demandant au ministère des 
Transports du Québec une aide financière de 20 000 $ pour une étude de besoins 
et faisabilité du transport collectif et adapté sur le territoire de la MRC des Sources 
dans le cadre du programme d’aide au développement du transport collectif 
volet 2; 
 
CONSIDÉRANT la réception d’une lettre du ministre des Transports du Québec 
en date du 4 août 2022 confirmant l’octroi d’une aide financière maximale de 
20 000 $ pour l’étude de besoins et faisabilité; 
 
CONSIDÉRANT qu’une convention d’aide financière doit être signée; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par le conseiller M. Pierre Therrien 
et appuyé par le conseiller M. René Perreault 
 

ET RÉSOLU, 
 

QUE la MRC des Sources autorise le préfet, M. Hugues Grimard, et le directeur 
général et greffier-trésorier, M. Frédéric Marcotte, à signer la convention d’aide du 
ministère des Transports du Québec, octroyant un montant maximal de 20 000 $, 
pour l’étude de besoins et faisabilité du transport collectif et adapté sur le territoire 
de la MRC des Sources, dans le cadre du programme d’aide au développement 
du transport collectif (PADTC) volet 2. 

 
Adoptée à l’unanimité. 

 

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
 

SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLE (SADD) 
 

2022-08-11642 
AVIS DE CONFORMITÉ 
RÈGLEMENT 2022-340 - RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 2006-
115 PLAN D’URBANISME (PLAN D’AFFECTATION DU SOL RUE 
FRONTENAC) 
 
VILLE DE VAL-DES-SOURCES 
 

CONSIDÉRANT l’adoption à la séance ordinaire du 8 août 2022 du Règlement 
2022-340 : Règlement modifiant le règlement 2006-115 Plan d’urbanisme (Plan 
d’affectation du sol rue Frontenac); 
 

CONSIDÉRANT la transmission à la Municipalité régionale de comté des Sources 
le 9 août 2022 d’une copie certifiée conforme de la résolution numéro 2022-222 
par laquelle ce règlement a été adopté; 
 

CONSIDÉRANT que la Ville de Val-des-Sources souhaite modifier son plan 
d’urbanisme afin : 

- d’ajouter la classe d’usage industriel léger; 
- d’ajouter à la carte des affectations du sol un secteur industriel léger le 

long de la rue Frontenac; 
- d’ajouter à la carte des affectations du sol un secteur industriel léger le 

long de la rue Nicolet; 
- de modifier la carte des affectations du sol dans le secteur de la rue Saint-

Roch afin d’agrandir l’affectation résidentielle à même l’affectation 
industrielle; 

- de remplacer la carte de zone à potentiel de développement d’instabilité 
du sol afin de tenir compte des nouvelles études et des modifications du 
Schéma d’aménagement de la MRC des Sources. 
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CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 137.3 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme [L.R.Q.,c. A-19.1], dans les 120 jours qui suivent cette transmission, 
le Conseil de la municipalité régionale de comté doit approuver ce règlement, s’il 
est conforme aux objectifs du Schéma d’aménagement et aux dispositions du 
Document complémentaire, ou le désapprouver dans le cas contraire; 
 
CONSIDÉRANT l’entrée en vigueur du Règlement 265-2021 Schéma 
d’aménagement et de développement durable de la MRC des Sources le 
17 décembre 2021; 
 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l’examen de la conformité de certains 
règlements aux objectifs du schéma d’aménagement et aux dispositions du 
document complémentaire, la municipalité régionale de comté n’a pas à statuer 
sur la validité de leur processus d’adoption ou de leur contenu, cette question 
relevant de la Cour supérieure du Québec; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 137.3 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme [L.R.Q.,c. A-19.1], le Conseil de la Municipalité régionale de comté 
des Sources a examiné le Règlement 2022-340 : Règlement modifiant le 
règlement 2006-115 Plan d’urbanisme (Plan d’affectation du sol rue Frontenac) 
adopté par le Conseil de la Ville de Val-des-Sources et qu’il l’a jugé conforme aux 
objectifs du Schéma d’aménagement et de développement durable et aux 
dispositions du Document complémentaire en vigueur à ce jour. 
 
EN CONSÉQUENCE, 
  

Il est proposé par le conseiller M. Pierre Therrien 
et appuyé par le conseiller M. Serge Bernier 
 

ET RÉSOLU, 
 

QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté des Sources : 
 

- approuve le Règlement 2022-340 : Règlement modifiant le règlement 
2006-115 Plan d’urbanisme (Plan d’affectation du sol rue Frontenac); 
 

- autorise le secrétaire-trésorier à délivrer le certificat de conformité 
numéro 447 à l’égard du Règlement 2022-340 : Règlement modifiant le 
règlement 2006-115 Plan d’urbanisme (Plan d’affectation du sol rue 
Frontenac). 

 

Adoptée à l’unanimité. 
 
2022-08-11643 
AVIS DE CONFORMITÉ 
RÈGLEMENT 2022-341 - RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 2006-116 (ZONE 194-C) 
 
VILLE DE VAL-DES-SOURCES 

 
CONSIDÉRANT l’adoption à la séance ordinaire du 8 août 2022 du Règlement 
2022-341 : Règlement modifiant le règlement de zonage 2006-116 (modifications 
multiples); 
 
CONSIDÉRANT la transmission à la Municipalité régionale de comté des Sources 
le 9 août 2022 d’une copie certifiée conforme de la résolution numéro 2022-223 
par laquelle ce règlement a été adopté; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Val-des-Sources souhaite modifier son règlement 
de zonage afin : 

- de modifier la carte présentant les zones de potentiel faible d’instabilité du 
sol et potentiel moyen d’instabilité du sol et les mesures relatives à ces 
zones afin de tenir compte des nouvelles études sur cette contrainte 
anthropique; 

- d’agrandir la zone 13-P à même la zone 4-ME; 
- de créer la zone 401-I à même la zone 4-ME, d’y permettre les usages 

suivants : parc, conservation environnementale, parc linéaire, centre de 
sport ou de loisirs intérieurs, centre de sport extérieur intensif, centre de 
sport extérieur extensif, centre de sport ou de loisirs contraignants, 
équipement de traitement des eaux et usines de filtration, équipement 
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énergétique et de télécommunication, centre de service public, industrie 
légère, industrie de faible contrainte et entreposage intérieur et d’y ajouter 
les normes relatives aux constructions des bâtiments; 

- de créer la zone 402-P à même la zone 4-ME, d’y permettre les usages 
suivants : parc, conservation environnementale, parc linéaire, centre de 
sport extérieur intensif, centre de sport extérieur extensif, centre de sport 
ou de loisirs contraignants, équipement de traitement des eaux et usines 
de filtration, équipement énergétique et de télécommunication et d’y 
ajouter les normes relatives aux constructions des bâtiments; 

- de créer la zone 403-ME à même la zone 4-ME, d’y permettre les usages 
suivants : parc, conservation environnementale, parc linéaire, élimination 
des déchets, récupérations des matières résiduelles, équipement de 
traitement des eaux et usines de filtration, équipement énergétique et de 
télécommunication, industrie légère, industrie de faible contrainte, 
industrie contraignante, entreposage intérieur, entreposage extérieur et 
extraction/carrière/sablière, d’y ajouter une note spécifique à savoir que 
tous les usages de la classe d’usage industrie et service industriel doivent 
être liés à la ressource minière ou au traitement/enfouissement des 
matières résiduelles et d’y ajouter les normes relatives aux constructions 
des bâtiments; 

- de créer la zone 404-P à même la zone 4-ME, d’y permettre les usages 
suivants : salle de spectacle, musée, parc, conservation 
environnementale, parc linéaire, centre de sport extérieur intensif, centre 
de sport extérieur extensif, centre de sport ou de loisirs contraignants, 
cimetière et crématorium, équipement énergétique et de 
télécommunication, centre de service public et d’y ajouter les normes 
relatives aux constructions des bâtiments; 

- de créer la zone 405-P à même la zone 4-ME, d’y permettre les usages 
suivants : salle de spectacle, musée, parc, conservation 
environnementale, parc linéaire, centre de sport extérieur intensif, centre 
de sport extérieur extensif, centre de sport ou de loisirs contraignants, 
cimetière et crématorium, équipement énergétique et de 
télécommunication, centre de service public et d’y ajouter les normes 
relatives aux constructions des bâtiments; 

- de créer la zone 88-I à même la zone 88-P, d’y permettre les nouveaux 
usages suivants : commerce contraignant, service contraignant, 
récupération des matières résiduelles, industrie légère, industrie de faible 
contrainte et entreposage intérieur et d’y ajouter les normes relatives aux 
constructions des bâtiments; 

- de créer la zone 422-R à même la zone 21-I, d’y autoriser les usages 
multifamiliale de plus de quatre logements et les habitations collectives, 
parc, conservation environnementale, parc linéaire, lieux de culte et 
d’assemblée et d’y ajouter les normes relatives aux constructions des 
bâtiments; 

 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 137.3 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme [L.R.Q.,c. A-19.1], dans les 120 jours qui suivent cette transmission, 
le Conseil de la municipalité régionale de comté doit approuver ce règlement, s’il 
est conforme aux objectifs du Schéma d’aménagement et de développement 
durable et aux dispositions du Document complémentaire, ou le désapprouver 
dans le cas contraire; 
 
CONSIDÉRANT l’entrée en vigueur du Règlement 265-2021 Schéma 
d’aménagement et de développement durable de la MRC des Sources le 
17 décembre 2021; 
 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l’examen de la conformité de certains 
règlements aux objectifs du schéma d’aménagement et de développement 
durable et aux dispositions du document complémentaire, la municipalité 
régionale de comté n’a pas à statuer sur la validité de leur processus d’adoption 
ou de leur contenu, cette question relevant de la Cour supérieure du Québec; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 137.3 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme [L.R.Q.,c. A-19.1], le Conseil de la Municipalité régionale de comté 
des Sources a examiné le Règlement 2022-330 : Règlement modifiant le 
règlement 2006-116 (zone 194-C) adopté par le Conseil de la Ville de Val-des-
Sources et qu’il l’a jugé conforme aux objectifs du Schéma d’aménagement de 
développement durable et aux dispositions du Document complémentaire en 
vigueur à ce jour. 
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EN CONSÉQUENCE, 
  

Il est proposé par le conseiller M. René Perreault 
et appuyé par le conseiller M. Pierre Therrien 
 

ET RÉSOLU, 
 

QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté des Sources : 
 

- approuve le Règlement 2022-341 : Règlement modifiant le règlement de 
zonage 2006-116 (modifications multiples); 

 

- autorise le secrétaire-trésorier à délivrer le certificat de conformité 
numéro 448 à l’égard du Règlement 2022-341 : Règlement modifiant le 
règlement de zonage 2006-116 (modifications multiples). 
 

Adoptée à l’unanimité. 
 

2022-08-11644 
AVIS DE CONFORMITÉ 
RÈGLEMENT 2022-342 - RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 
LOTISSEMENT 2006-117 (ZONES 401-I, 402-ME, 403-ME, 404-P, 405-P, 422-
R ET 88-I) 
 

VILLE DE VAL-DES-SOURCES 
 

CONSIDÉRANT l’adoption à la séance ordinaire du 8 août 2022 du Règlement 
2022-342 : Règlement modifiant le règlement de lotissement 2006-117 (zones 
401-I, 402-ME, 403-ME, 404-P, 405-P, 422-R et 88-I); 
 

CONSIDÉRANT la transmission à la Municipalité régionale de comté des Sources 
le 9 août 2022 d’une copie certifiée conforme de la résolution numéro 2022-224 
par laquelle ce règlement a été adopté; 
 

CONSIDÉRANT que la Ville de Val-des-Sources souhaite modifier son règlement 
de lotissement pour les zones 401-I, 402-ME, 403-ME, 404-P, 405-P, 422-R et 
88-I; 
 

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 137.3 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme [L.R.Q.,c. A-19.1], dans les 120 jours qui suivent cette transmission, 
le Conseil de la municipalité régionale de comté doit approuver ce règlement, s’il 
est conforme aux objectifs du Schéma d’aménagement et de développement 
durable et aux dispositions du Document complémentaire, ou le désapprouver 
dans le cas contraire; 
 

CONSIDÉRANT que dans le cadre de l’examen de la conformité de certains 
règlements aux objectifs du schéma d’aménagement et de développement 
durable et aux dispositions du document complémentaire, la municipalité 
régionale de comté n’a pas à statuer sur la validité de leur processus d’adoption 
ou de leur contenu, cette question relevant de la Cour supérieure du Québec; 
 

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 137.3 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme [L.R.Q.,c. A-19.1], le Conseil de la Municipalité régionale de comté 
des Sources a examiné le Règlement 2022-342 : Règlement modifiant le 
règlement de lotissement 2006-117 (zones 401-I, 402-ME, 403-ME, 404-P, 405-
P, 422-R et 88-I) adopté par le Conseil de la Ville de Val-des-Sources et qu’il l’a 
jugé conforme aux objectifs du Schéma d’aménagement et de développement 
durable et aux dispositions du Document complémentaire en vigueur à ce jour ; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
  

Il est proposé par le conseiller M. Serge Bernier 
et appuyé par le conseiller M. Jocelyn Dion 
 

ET RÉSOLU, 
 

QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté des Sources : 
 

- approuve le Règlement 2022-342 : Règlement modifiant le règlement de 
lotissement 2006-117 (zones 401-I, 402-ME, 403-ME, 404-P, 405-P, 422-
R et 88-I); 

 

- autorise le secrétaire-trésorier à délivrer le certificat de conformité 
numéro 449 à l’égard du Règlement 2022-342 : Règlement modifiant le 
règlement de lotissement 2006-117 (zones 401-I, 402-ME, 403-ME, 404-
P, 405-P, 422-R et 88-I). 

 

Adoptée à l’unanimité. 
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DOSSIERS AMÉNAGEMENT  
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 290 DE LA MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DES 
SAINTS-MARTYRS-CANADIENS AYANT POUR BUT D’ANNEXER À SON 
TERRITOIRE UNE PARTIE DE CELUI DE LA MUNICIPALITÉ DE HAM-SUD 
 

Le MAMH a avisé la municipalité d’Ham-Sud qu’il a approuvé le règlement 
numéro 290 de la Municipalité de la paroisse des Saints-Martyrs-Canadiens ayant 
pour but d’annexer à son territoire une partie de celui de la municipalité de Ham-
Sud. 
 

Le règlement entrera en vigueur le jour de la publication d’un avis à la Gazette 
officielle du Québec. 
 

À compter de la prise d’effet de cette annexion, la population de la Municipalité 
de Ham-Sud sera de 236 habitants. 
 
MODIFICATIONS APPORTÉES À LA PROTECTION DU PATRIMOINE 
CULTUREL 
 

Information est donnée sur les modifications apportées à la Loi sur le patrimoine 
culturel, en particulier sur les trois dispositions suivantes : 
 

- démolitions : les municipalités doivent se doter, avant le 1er avril 2023, 
d’un règlement de démolition conforme à la LAU et doit obligatoirement 
viser les immeubles patrimoniaux; 
 

- occupation et entretien des bâtiments : les municipalités doivent se doter, 
avant le 1er avril 2026, d’un règlement sur l’occupation et l’entretien des 
bâtiments et vise aussi obligatoirement les immeubles patrimoniaux; 

 

- inventaires – Les MRC ont jusqu’au 1er avril 2026 pour adopter un 
inventaire des immeubles construits avant 1940 sur son territoire et qui 
présentent une valeur patrimoniale. 

 
GESTION RÉSEAU ROUTIER 
 

Aucun sujet. 
 
ÉVALUATION FONCIÈRE 
 

Aucun sujet. 
 
SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC (SHQ) 
 

PROGRAMME D’AMÉLIORATION DE L’HABITAT (PAH) 
 

Aucun sujet. 
 
PROGRAMME RÉNORÉGION (PRR) 
 

2022-08-11645 
PROGRAMME RENOREGION (PRR) – MODIFICATION VALEUR 
UNIFORMISÉE LOGEMENT ADMISSIBLE - SHQ 
 
CONSIDÉRANT la résolution 2016-01-9401 par laquelle la MRC des Sources a 
ratifié l’entente concernant la gestion des programmes d’amélioration de l’habitat 
afin d’introduire le programme RénoRégion (PRR) de la Société d’habitation du 
Québec; 
 

CONSIDÉRANT que le partenaire doit fixer la valeur uniformisée maximale d’un 
bâtiment admissible applicable sur son territoire sans excéder celle prévue par la 
Société d’habitation du Québec, tel que prévu dans l’article 7 du décret 1010-2015 
du Gouvernement du Québec; 
 

CONSIDÉRANT que dans le cadre de la mise en œuvre du programme 
RénoRégion (PRR) et tel que les normes du programme le prévoient, la valeur 
uniformisée d’un bâtiment admissible ne peut excéder 150 000 $ et que cette 
valeur exclut la valeur du terrain; 
 

CONSIDÉRANT que la MRC des Sources souhaite que le déploiement du 
programme RénoRégion (PRR) soit offert au plus grand nombre de propriétaires-
occupants de son territoire; 
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EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par le conseiller M. Jean Roy 
et appuyé par la conseillère Mme Martine Satre 
 

ET RÉSOLU, 
 

QUE la MRC des Sources fixe la valeur uniformisée d’un bâtiment admissible au 
programme RénoRégion (PRR) sur le territoire de la MRC des Sources à un 
maximum de 150 000 $, excluant la valeur du terrain, pour les trois prochaines 
années. 

 

Adoptée à l’unanimité. 
 

SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC (SHQ) 
PROGRAMME RÉNORÉGION (PRR) – BUDGET 2022-2023 
 

Information est donnée que la MRC des Sources se voit octroyer une somme 
maximale de 220 000 $ pour l’année 2022-2023 dans le cadre du programme 
RénoRégion de la Société d’habitation du Québec. 
 
SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES 
 

Aucun sujet. 
 

COMITÉ DE SÉCURITÉ PUBLIQUE – PROCHAINE RENCONTRE 
 

Le préfet, M. Hugues Grimard, informe les élus que la prochaine rencontre du 
Comité de sécurité publique aura lieu le mardi 27 septembre 2022 en présentiel. 
 

ENVIRONNEMENT 
 

SITE D’ENFOUISSEMENT 
 

2022-08-11646 
SITE D’ENFOUISSEMENT (LES) 
ÉTAT DES REVENUS ET DÉPENSES AU 31 JUILLET 2022 
 

CONSIDÉRANT la préparation de l’état des revenus et dépenses du site 
d’enfouissement au 31 juillet 2022; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par le conseiller M. Pierre Therrien 
et appuyé par le conseiller M. René Perreault 
 

ET RÉSOLU, 
 

QUE l’état des revenus et dépenses du site d’enfouissement au 31 juillet 2022 
soit et est approuvé. 

 

Adoptée à l’unanimité. 
 

2022-08-11647 
SITE D’ENFOUISSEMENT (LES) 
LISTE DES CHÈQUES DU 1ER JANVIER AU 31 JUILLET 2022 
 

CONSIDÉRANT la présentation de la liste des chèques de la MRC des Sources 
– Site d’enfouissement pour la période du 1er janvier au 31 juillet 2022; 
 

CONSIDÉRANT que des crédits sont disponibles pour effectuer le paiement de la 
liste des comptes de la MRC des Sources; 
 

EN CONSÉQUENCE,  
 

Il est proposé par le conseiller M. Pierre Therrien 
et appuyé par le conseiller M. Jean Roy 
 

ET RÉSOLU, 
 

QUE les comptes ci-dessous soient et sont acceptés et que le directeur général 
et greffier-trésorier soit et est autorisé à les payer; 
 

Numéros 202200000 à 202200001 selon la liste détaillée fournie aux membres 
du conseil pour un total de 3 709,32 $. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
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PLAN DE GESTION DES MATIERES RESIDUELLES (PGMR) 
 
Aucun sujet. 
 
EAU 
 
Aucun sujet. 
 
RÉCUPÉRATION 
 
Aucun sujet. 
 
ENVIRONNEMENT 
 
Aucun sujet. 
 
DEMANDE DE CITOYENS 
 
Aucun citoyen et aucune demande écrite. 
 
MRC FINANCES 
 
MRC DES SOURCES 
 
2022-08-11648 
ÉTAT DES REVENUS ET DÉPENSES AU 31 JUILLET 2022 
 
CONSIDÉRANT la préparation de l’état des revenus et dépenses de la MRC des 
Sources au 31 juillet 2022; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par le conseiller M. Jocelyn Dion 
et appuyé par le conseiller M. René Perreault 
 

ET RÉSOLU, 
 

QUE l’état des revenus et dépenses de la MRC des Sources au 31 juillet 2022 
soit et est approuvé tel que présenté. 

 
Adoptée à l’unanimité. 

 
2022-08-11649 
LISTE DES CHÈQUES DU 1ER JUIN AU 31 JUILLET 2022 
 

CONSIDÉRANT la présentation de la liste des chèques de la MRC des Sources 
pour la période du 1er juin au 31 juillet 2022; 
 
CONSIDÉRANT que des crédits sont disponibles pour effectuer le paiement de la 
liste des comptes de la MRC des Sources; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par le conseiller M. Jean Roy 
et appuyé par le conseiller M. Serge Bernier 
 

ET RÉSOLU, 
 

QUE les comptes ci-dessous soient et sont acceptés et que le directeur général 
et greffier-trésorier soit et est autorisé à les payer. 
 

Numéros 202200567 à 202200790 selon la liste détaillée fournie aux membres 
du conseil pour un total de 758 453,68 $. 

 
Adoptée à l’unanimité. 

 
MRC RESSOURCES HUMAINES 
 

AVIS DE DÉPART – M. STÉPHANE LANGLOIS, TECHNICIEN EN GESTION 
DES IMMEUBLES 
 

Avis est donné que le contrat de deux ans de M. Stéphane Langlois a pris fin et 
n’a pas été renouvelé. Ce dernier a quitté le 22 juillet 2022. 
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AVIS DE DÉPART – MME MYRIAM PROULX, CHARGÉE DE PROJET 
 
Avis est donné que Mme Myriam Proulx, chargée de projet, a quitté le 
29 juillet 2022 et ne sera pas remplacée jusqu’au retour de Mme Kathleen Bibeau, 
qui est présentement en congé de maternité. 
 
2022-08-11650 
AVIS DE DÉPART – M. MARTIN PELLERIN, CONSEILLER AUX 
ENTREPRISES 
 
M. Martin Pellerin, conseiller aux entreprises, a quitté le 15 août 2022, mais 
demeure à une journée par semaine le temps de la transition. La MRC des 
Sources souhaite donc procéder à l’ouverture du poste de conseiller aux 
entreprises. 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par le conseiller M. René Perreault 
et appuyé par la conseillère Mme Martine Satre 
 

ET RÉSOLU, 
 
D’AUTORISER l’ouverture de poste de conseiller aux entreprises. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
 
2022-08-11651 
OFFRE DE SERVICE - ENTRETIEN MÉNAGER 
 
CONSIDÉRANT le départ de Mme Cynthia Vaillancourt, concierge, le 25 juillet 
dernier; 
 
CONSIDÉRANT la pénurie de main-d’œuvre; 
 
CONSIDÉRANT l’obligation de fournir des services d’entretien ménager aux 
locataires de la bâtisse du 309, rue Chassé à Val-des-Sources et du 600, rue 
Gosselin à Wotton; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par la conseillère Mme Martine Satre 
et appuyé par le conseiller M. Pierre Therrien 
 

ET RÉSOLU, 
 

D’ACCEPTER l’offre de service de la firme d’entretien ménager « Épinette » en 
date du 15 juillet 2022. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
 
MRC ADMINISTRATION 
 
2022-08-11652 
VINS ET FROMAGES CHEZ SOI DE LA FONDATION DU CSSS DES 
SOURCES 
 
CONSIDÉRANT l’invitation de la Fondation du Centre de santé et de services 
sociaux des Sources à participer à l’activité bénéfice « Vins et fromages Chez 
soi », sous forme de boîtes de dégustation à emporter le samedi 15 octobre 2022; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par le conseiller M. Jean Roy 
et appuyé par la conseillère Mme Martine Satre 
 

ET RÉSOLU, 
 

QUE la MRC des Sources procède à l’achat de quatre (4) boîtes au coût de 80 $ 
chacune pour distribution parmi le personnel. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
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2022-08-11653 
GESTION DES ARCHIVES – DESTRUCTION DE DOCUMENTS 
 
CONSIDÉRANT que selon le calendrier de conservation des archives de la MRC 
des Sources, tel qu’approuvé par le conseil de la MRC, certaines archives peuvent 
être éliminées; 
 
CONSIDÉRANT que le conseil doit autoriser l’élimination des documents pour se 
conformer à la Loi; 
 
CONSIDÉRANT la liste des documents à détruire produite par l’archiviste 
M. Michel Hamel de HB Archivistes en date du 14 août 2022. 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par la conseillère Mme Martine Satre 
et appuyé par la conseillère Mme Martine Lanctôt 
 

ET RÉSOLU, 
 

QUE le conseil de la MRC des Sources autorise le directeur général et greffier-
trésorier à procéder à l’élimination des documents listés ci-après, en s’assurant 
que cette élimination soit faite conformément à la Loi. 

 
Cote Date Titre Contenant 
01-310 1986 – 2006 Avis de la MRC sur les règlements d’emprunts 
  des municipalités locales D008 
01-310 2008 – 2010 Demandes d’appuis D001 
01-310 2018 Demandes d’appuis D001 
01-310 2018 Séance du 22 août D010 
01-310 2019 Séance du 22 mai D010 
01-310 2018 Séance du 22 octobre D010 
01-310 2018 Séance du 23 avril D009 
01-310 2019 Séance du 23 janvier D010 
01-310 2018 Séance du 23 mai D009 
01-310 2019 Séance du 23 octobre D011 
01-310 2019 Séance du 23 septembre D010 
01-310 2019 Séance du 24 avril D010 
01-310 2018 Séance du 24 janvier D009 
01-310 2019 Séance du 26 juin D010 
01-310 2018 Séance du 26 septembre D010 
01-310 2019 Séance du 27 février D010 
01-310 2018 Séance du 27 juin D010 
01-310 2019 Séance du 27 mars D010 
01-310 2019 Séance du 27 novembre D011 
01-310 2019 Séance du 28 août D010 
01-310 2018 Séance du 28 février D009 
01-310 2018 Séance du 28 mars D009 
01-310 2018 Séance du 28 novembre D010 
01-320 2010 Comité de sécurité publique – divers D017 
01-320 2017 Comité immeuble – Divers D001 
01-320 2012 Corporation du 309 – Correspondance D001 
01-501 2001 – 2005 Documentation sur les modes d’élection des préfets D001 
01-610 1991 Loi sur l’accès aux documents D001 
01-610 2006 Règlement sur les redevances (enfouissement) D019 
01-610 1996 Règlementation relatives à l’agriculture D016 
01-800 2006 Contrat - Vérification comptable D007 
01-800 1998 – 2008 Infotech D006 
01-800 2012 Institut de la statistique D006 
01-800 2010 – 2014 Services juridiques D006 
01-810 2009 Appel d’offres - Vérification comptable D008 
01-810 2012 Contrat - Fourniture de matériaux de recouvrement D019 
01-830 2015 Appel d’offres - Services professionnels en 
  évaluation foncière D022 
01-830 2005 Appel d’offres - Services professionnels en 
  évaluation foncière D023 
01-830 2010 Appel d’offres - Services professionnels en 
  évaluation foncière D024 
01-830 1997 Contrat - Production de photo aérienne D012 
01-830 2011 – 2016 Contrat - Services d’évaluation – Évimbec D022 
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Cote Date Titre Contenant 
01-830 2012 Contrat - Services de vérificateur agréé en 
  équipement pétroliers D001 
01-830 2011 Contrat - Vérification comptable D017 
01-830 2008 Contrat - Vérification comptable D017 
01-900 2004 Assurance - Site d’enfouissement D016 
01-900 2004 Assurances D002 
01-900 2008 – 2009 Assurances D002 
01-900 2009 – 2010 Assurances D002 
01-900 2010 – 2011 Assurances D002 
01-900 2011 – 2012 Assurances D002 
01-900 2012 – 2013 Assurances D002 
01-900 2013 – 2014 Assurances D002 
01-900 2014 – 2015 Assurances D002 
01-900 2015 – 2016 Assurances D002 
01-900 2016 – 2017 Assurances D002 
01-900 2004 Assurances D003 
01-900 2000 – 2006 Assurances - Site d’enfouissement D002 
01-900 2002 Assurances - Site d’enfouissement D002 
01-900 2004 – 2018 MMQ D006 
02-100 2009 Prévisions budgétaires - Dossier de préparation D009 
02-100 2010 Prévisions budgétaires - Dossier de préparation D009 
02-100 2011 Prévisions budgétaires - Dossier de préparation D009 
02-230 1999 Immobilisation D008 
02-310 2013 – 2014 Copibec D006 
02-330 2001 Gestion de la paie - Élus - Fonds social D009 
02-330 2006 Gestion de la paie - Pension alimentaire D009 
02-410 1996 – 1999 Comptes à recevoir - Certificats d’évaluateur D009 
02-430 2008 Pacte rural D007 
02-430 2008 Subvention - Emploi Québec D011 
02-430 2008 – 2015 Subvention - Entretien de la Route verte D008 
02-430 2009 Subvention - Entretien route verte D012 
02-430 2010 Subvention - Entretien route verte D012 
02-430 2013 Subvention - Entretien route verte D012 
02-430 2012 Subvention - Fonds de développement régional (FDR) D004 
02-430 2015 Subvention - Fonds pour l’accessibilité D005 
02-430 2012 Subvention - Programme d’aide à l’utilisation de la 
  biomasse forestière pour le chauffage D001 
02-430 2015 Subvention - Programme d’aide à la mise en valeur 
  des forêts privées (PAMVFP) D016 
02-430 2011 – 2013 Subvention ^Programme d’aide gouvernementale 
  au transport collectif régional (PAGTCR) D015 
02-430 2014 Subvention ^Programme d’aide gouvernementale 
  au transport collectif régional (PAGTCR) D015 
02-430 2015 Subvention - Programme d’infrastructure 
  Québec-Municipalité – Refusé D003 
02-430 2013 Subvention - Programme d’infrastructure 
  Québec-Municipalité sous volet 5.1 – Refusé D006 
02-430 2010 Subvention - Programme mieux consommer D006 
02-430 1999 – 2015 Subvention - Programme d’aide financière aux MRC D008 
02-440 2010 Compensation tenant lieu de taxes D012 
02-440 2015 Programme sur la redistribution des redevances 
  pour l’élimination de matières résiduelles D022 
02-440 2015 Redevances sur les ressources naturelles D003 
02-520 1991 – 2008 Dépôts à terme D008 
02-520 2005 – 2014 Emprunt Règlement 79-1998 D008 
02-600 1990 – 1991 TPS D009 
02-600 1990 – 1991 TVQ D009 
03-210 2007 Agent de développement rural D011 
03-210 2006 Chargé de projet D011 
03-210 2008 Chargé de projet D011 
03-210 2005 Chargé de projet en sécurité incendie D011 
03-210 2001 Chargé de projet - Schéma de couverture de 
  risque - Plan de gestion des matières résiduelles D011 
03-210 2009 Directeur général D011 
03-210 2005 Inspecteur en bâtiment et environnement D011 
03-210 2002 Inspecteur en urbanisme D011 
03-210 1993 Inspecteur Programme de rénovation D011 
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Cote Date Titre Contenant 
03-210 2001 Intervenant en loisir D011 
03-210 2005 Préposé à la balance au site d’enfouissement D011 
03-210 2000 Préposé au site d’enfouissement D011 
03-210 2009 Secrétaire de direction D011 
03-210 2007 Secrétaire réceptionniste D011 
03-210 1993 Urbaniste D011 
03-221 2009 Offre de services (CV) D011 
03-221 2021 Offres de services (CV) - Adjointe à la direction D017 
03-221 2021 Offres de services (CV) - Agent de soutien au 
  développement économique D017 
03-221 2021 Offres de services (CV) - Chargé de projet 
  matières résiduelles D017 
03-221 2021 Offres de services (CV) - Conseiller en 
  développement collaboratif D017 
03-512 2002 Formation ADMQ D011 
03-512 2010 Formation des élus D011 
03-512 1999 Formation - Inspecteurs en bâtiment D011 
03-512 1983 Formation - Inspecteurs en bâtiment D011 
03-512 1984 Formation - Installation septique D011 
03-512 1983 Formation: Les soumissions D012 
03-512 2002 Formation - Opérateurs en eau potable D012 
03-512 1999 Formation – RCI D011 
03-512 2009 Formation - Sécurité civile D012 
03-512 2006 Formation - Sécurité civile D012 
03-512 2008 Formation - Sécurité civile D012 
03-610 1986 CSST D011 
03-610 1985 CSST D011 
03-610 2000 CSST D011 
03-630 2000 Accident du travail - Cantin Daniel D019 
03-630 2002 Accident du travail - Ménard, Hélène D019 
03-630 2004 Accident du travail - Pelchat, Emmanuelle D019 
03-630 2008 Congé de maternité préventif - Gagné, Annie D019 
04-100 2009 Appel d’offres - Fourniture de matériaux de 
  recouvrement final du lieu d’enfouissement 
  sanitaire régional d’Asbestos D017 
04-100 2008 Appel d’offres (site d’enfouissement) - Acquisition de sable D016 
04-100 2008 Appel d’offres (site d’enfouissement) – Vérification 
  comptable D016 
04-100 2002 Dossier des équipements - Caméra digitale D012 
04-100 2007 Dossier des équipements - Chaises de bureau D012 
04-100 2013 Dossier des équipements - Copieur Canon 4051 D012 
04-100 2010 Dossier des équipements - Copieur Konica 
  Minolta Bishub C280 D012 
04-100 1990 Dossier des équipements - Four micro-ondes D012 
04-100 2004 Dossier des équipements - Imprimante Brother HL-5140 D012 
04-100 2007 Dossier des équipements - Imprimante HP Designjey 800ps D012 
04-100 2003 Dossier des équipements - Imprimante HP LaserJet 1000 D012 
04-100 2000 Dossier des équipements - Machine à écrire Brother D012 
04-100 2005 Dossier des équipements – Ordinateur D012 
04-100 2008 Dossier des équipements – Ordinateurs D012 
04-100 1994 Dossier des équipements – Rangement D012 
04-100 1999 Dossier des équipements - Refroidisseur d’eau D012 
04-100 2004 Dossier des équipements - Serveur internet D012 
04-100 2005 – 2010 Dossier des équipements - Système postal Pitney Bowes D012 
04-100 2003 Licence Office XP D012 
04-100 2003 Logiciel d’évaluation Évimbec D012 
04-100 2001 Microsoft Project D012 
04-100 2003 Office XP Pro / Publisher 2002 D012 
04-100 2003 Project Pro 2003 D012 
04-100 2003 Window 2000 D012 
04-320 2000 – 2015 Bail - Centre jeunesse de l’Estrie D001 
04-320 2015 Bail - Le P’tit bonheur de Saint-Camille D001 
04-330 2015 Dossier des immeubles - 309 Chassé - Filtres sue le toit D017 
04-330 2015 Dossier des immeubles - 309 Chassé – Service 
  Canada - Programme d’entretien planifié D017 
04-330 2009 Dossier des immeubles - Poste de la Sûreté – 
  Aménagement paysager D013 
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Cote Date Titre Contenant 
04-330 1999 – 2016 Dossier des immeubles - Poste de la Sûreté – 
  Déneigement D013 
04-330 2004 Dossier des immeubles - Poste de la Sûreté – 
  Entretien et réparation D013 
04-330 1999 – 2009 Dossier des immeubles - Poste de la Sûreté – 
  Entretien ménager D013 
04-340 2007 Dossier des immeubles - Poste de la Sûreté – 
  Liste des fournisseurs et sous-traitant D013 
05-120 2008 Internet D001 
05-120 2006 Intranet (Banc d’essai) D001 
05-441 2018 Demande d’accès D001 
05-441 2017 Demande d’accès D001 
05-441 2016 Demande d’accès D001 
05-441 2013 Demande d’accès D001 
05-441 2012 Demande d’accès D001 
05-441 2014 Demande d’accès aux documents – 
  Argus environnement D019 
05-441 2009 Demande d’accès aux documents - Fermeture du LES D018 
05-441 2017 Demande d’accès - Gérald Mongeau D001 
06-610 2009 – 2018 Correspondance – Divers D001 
06-610 2009 Ministère des affaires municipales D001 
06-620 2008 ADGMRCQ D003 
06-620 2017 Agence de mise en valeur de la forêt privée de l’Estrie D002 
06-620 2014 AGFMQ D003 
06-620 1999 Agrigarde Wotton D002 
06-620 2008 Amies de la terre D002 
06-620 2003 APSAM D003 
06-620 2014 Assemblée nationale du Québec D002 
06-620 2013 Association forestières des Cantons-de-l’Est D003 
06-620 2008 Ateliers franco-québécois de la coopération décentralisée D002 
06-620 2003 Bell Canada D003 
06-620 1989 Bibliothèque nationale du Québec D002 
06-620 2012 Biogénie D011 
06-620 2015 Bureau des soumissions déposées du Québec D003 
06-620 2015 Cabinet du premier ministre D003 
06-620 2010 Caisse populaire de Saint-Camille D008 
06-620 2013 Caisse populaire de Saint-Camille D008 
06-620 2003 Caisse populaire de Saint-Camille D008 
06-620 2002 Caisse populaire de Saint-Camille D008 
06-620 2000 Caisse populaire de Saint-Camille D008 
06-620 2007 Caisse populaire de Saint-Camille D008 
06-620 2003 Camp musical d’Asbestos D003 
06-620 2001 Canton de St-Camille D003 
06-620 2017 Carrefour jeunesse-emploi D003 
06-620 2008 Carrefour jeunesse-emploi D003 
06-620 2007 Cauca D003 
06-620 2016 Cegep de Sherbrooke D003 
06-620 2003 – 2020 Centre d’action bénévole des Sources D002 
06-620 2015 Centre de santé de la MRC Asbestos D003 
06-620 2009 CFER D003 
06-620 2009 Chambre de commerce de la région d’Asbestos D004 
06-620 2015 Chemin des Cantons D004 
06-620 2016 Chemin des Cantons D004 
06-620 2016 CIUSS de l’Estrie-CHUS D004 
06-620 1999 CLD de la MRC Asbestos D003 
06-620 2009 CLD de la MRC des Sources D003 
06-620 2007 CLD de la MRC des Sources D003 
06-620 2005 CLD de la MRC des Sources D003 
06-620 2013 CLD de la MRC des Sources D003 
06-620 2010 CLD de la MRC des Sources D003 
06-620 1998 CLD de la MRC des Sources D004 
06-620 2005 CLD Matawinie D003 
06-620 2008 Club de placement régional D004 
06-620 2005 Cogeco D004 
06-620 1986 COGESAF D022 
06-620 2010 COGESAF D022 
06-620 2015 COMBEQ D004 



 

 

1201 
 

 

 

Cote Date Titre Contenant 
06-620 1997 Comité régional du patrimoine de la MRC Asbestos D003 
06-620 2014 Commissaire à la lutte contre la corruption D004 
06-620 2016 Commissaire au lobbyisme du Québec D004 
06-620 2013 Commission de l’équité salariale D004 
06-620 1998 – 2018 Commission de la protection du territoire agricole (CPTAQ) D015 
06-620 2013 Commission de toponymie D004 
06-620 2013 Commission des transports et de l’environnement D004 
06-620 2008 Commission jeunesse Estrie D004 
06-620 2011 Commission régionale sur les ressources naturelles 
  et le territoire de l’Estrie D017 
06-620 2010 Commission régionale sur les ressources naturelles 
  et le territoire de l’Estrie D017 
06-620 2008 Commission scolaire des Sommets D004 
06-620 2006 Commission scolaire Eastern Townships D004 
06-620 2014 Conférence régional des élus de l’Estrie D004 
06-620 2006 Conférence régional des élus de l’Estrie D004 
06-620 2009 Conférence régional des élus de l’Estrie D004 
06-620 2017 Conférence régional des élus de l’Estrie D004 
06-620 2006 Conférence régional des élus de l’Estrie D004 
06-620 2018 Congrès FQM D024 
06-620 2016 Conseil de la culture de l’Estrie D004 
06-620 2005 Conseil régionale de l’environnement D004 
06-620 2001 Conseil régionale de l’environnement D004 
06-620 2002 Conseil régionale de l’environnement D004 
06-620 2016 Conseil sport loisir de l’Estrie D004 
06-620 2001 Conseil sport loisir de l’Estrie D004 
06-620 2008 Conseil sport loisir de l’Estrie D004 
06-620 2000 Coopérative Plastique de Wotton D001 
06-620 2013 COPERNIC D004 
06-620 2015 Corporation de développement communautaire D004 
06-620 2007 Corporation de développement communautaire D004 
06-620 2003 Corporation de développement communautaire D004 
06-620 2000 Corridors verts de la région d’Asbestos D004 
06-620 2008 Course Estrie D004 
06-620 2003 CRD Estrie D007 
06-620 2009 Croix rouge D004 
06-620 2018 CSSS des Sources D003 
06-620 2002 Danville D011 
06-620 2002 Distributel D004 
06-620 2008 Estrie Enviropole D004 
06-620 2006 États généraux de l’aménagement du territoire 
  et de l’urbanisme au Québec D004 
06-620 2016 Évimbec D004 
06-620 2016 FCM D004 
06-620 2008 Fédération des villages relais D004 
06-620 2017 FQM D004 
06-620 2010 FQM D004 
06-620 2006 FQM – Congrès D004 
06-620 2007 FQM – Congrès D004 
06-620 2008 FQM – Congrès D004 
06-620 2009 FQM – Congrès D004 
06-620 2009 FQM – Congrès D004 
06-620 2010 FQM – Congrès D004 
06-620 2011 FQM – Congrès D004 
06-620 2008 Grand prix de la ruralité D002 
06-620 2015 Groupement forestier coopératif St-François D007 
06-620 1996 – 2017 Ham-Sud D006 
06-620 2009 Hydro-Québec D006 
06-620 2018 Invitations D002 
06-620 2015 Invitations D002 
06-620 2017 Karibati D004 
06-620 2008 La Tribune D002 
06-620 1999 Le P’tit bonheur D006 
06-620 2009 Les Fleurons du Québec D004 
06-620 1988 – 2007 MABOB D006 
06-620 2016 MAPAQ D002 
06-620 2003 Ministère de l’Éducation D004 
06-620 2009 Ministère de l’Emploi D004 
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Cote Date Titre Contenant 
06-620 2009 Ministère de l’Emploi D004 
06-620 2002 Ministère de l’Emploi D007 
06-620 2014 Ministère de l’Environnement D006 
06-620 2007 Ministère de l’Immigration D006 
06-620 2017 Ministère de la Culture et des Communications D004 
06-620 2011 Ministère de la Famille D004 
06-620 2017 Ministère des Affaires municipales D002 
06-620 2010 – 2018 Ministère des Affaires municipales D002 
06-620 2010 – 2016 Ministère des Affaires municipales D002 
06-620 2015 Ministère des Forêts D007 
06-620 2017 Ministère des Transports D008 
06-620 2008 Ministère des Transports D008 
06-620 2000 Ministère des Transports D008 
06-620 2003 Ministère des Transports D008 
06-620 2003 Ministère des Transports D014 
06-620 2015 Ministère du Développement économique D004 
06-620 2002 Ministère du Revenu D007 
06-620 1999 Ministère du Travail D008 
06-620 1998 Ministère du Travail D008 
06-620 2015 Ministères des Ressources naturelles D007 
06-620 2005 Ministères des Ressources naturelles D007 
06-620 2014 Mission française D002 
06-620 2015 MRC divers D006 
06-620 2009 – 2020 MRC divers D006 
06-620 2013 – 2019 Neopost D024 
06-620 2009 Observatoire estrien du développement des communautés D006 
06-620 2016 Office des personnes handicapées D006 
06-620 2016 Office québécois de la langues française D006 
06-620 2012 Offres de services en gestion documentaire D011 
06-620 2006 Ordre des urbanistes du Québec D006 
06-620 2015 Paysages estriens D006 
06-620 2014 Politique nationale de la ruralité – Correspondance D007 
06-620 2009 Postes Canada D006 
06-620 2016 Projet partenaires pour la réussite éducative en Estrie D006 
06-620 2013 Québec en forme D006 
06-620 2008 Rappel D007 
06-620 2016 Recyc-Québec D007 
06-620 2009 Régie de tri de la Région-de-Sherbrooke D007 
06-620 2012 Régie intermunicipale d’élimination des matières 
  résiduelles des Sources D017 
06-620 2010 Régie intermunicipale d’élimination des matières 
  résiduelles des Sources D017 
06-620 1997 Régie régionale de la santé et des services 
  sociaux de l’Estrie D007 
06-620 2008 Résolution diverse D002 
06-620 2007 Ressources Meuble D007 
06-620 1993 – 2013 SADC D007 
06-620 1999 – 2017 Saint-Adrien D006 
06-620 1990 – 2017 Saint-Camille D006 
06-620 1996 – 2017 Saint-Georges-de-Windsor D006 
06-620 2015 – 2020 SEAO D024 
06-620 2012 Sécurité civile D007 
06-620 1999 Sécurité civile D007 
06-620 2002 Sécurité civile D007 
06-620 2012 Signel D014 
06-620 2002 SODEC D007 
06-620 1995 – 2014 Solidarité rurale D007 
06-620 2012 Solidarité rurale D007 
06-620 2015 Souhaits de noël D002 
06-620 2013 Sûreté du Québec D007 
06-620 2010 Sûreté du Québec D013 
06-620 1997 Sûreté du Québec D013 
06-620 2009 Sûreté du Québec D013 
06-620 2012 Sûreté du Québec D013 
06-620 2004 – 2017 Syndicat des producteurs forestiers du Sud du Québec D007 
06-620 2002 Table de concertation agro-forestière 
  de la région d’Asbestos (TACARA) D007 



 

 

1203 
 

 

 

Cote Date Titre Contenant 
06-620 2010 Table de concertation Québec-Enfants D007 
06-620 2009 Table de concertation VHR de l’Estrie D007 
06-620 1990 – 2014 Table des MRC de l’Estrie D007 
06-620 1998 – 2003 Table des MRC de l’Estrie D007 
06-620 2013 Table des MRC de l’Estrie D007 
06-620 2015 Table estrienne de persévérance scolaire (TECIE) D007 
06-620 2008 Tourisme Cantons-de-l’Est D008 
06-620 2016 UdeS D008 
06-620 2016 UMQ D008 
06-620 2013 Université rurale québécoise D002 
06-620 2017 UPA D008 
06-620 2014 Ventre intégré de formation (mines) D003 
06-620 1996 – 2017 Ville d’Asbestos D008 
06-620 2002 Ville d’Asbestos D008 
06-620 2010 – 2015 Ville de Danville D008 
06-620 1992 – 2016 Ville de Sherbrooke D008 
06-620 1991 – 2017 Wotton D006 
07-134 2011 Schéma d’aménagement des MRC adjacentes D015 
07-220 2010 Corridors verts – Financement D014 
07-320 1996 Agriculture - Divers documents D016 
07-613 2016 Plan de gestion des matières résiduelles 
  des MRC contiguës D020 
07-640 2013 Site d’enfouissement - Programme ARPE D019 
07-640 2000 Site d’enfouissement – Tarification D019 
07-660 1997 Documentation D019 
07-670 2000 Collecte de pneus D022 
07-670 1998 – 2001 Compostage D022 
07-670 2001 Projets Feuilles d’automne D022 
07-710 2005 Offre de services – Implantation 
  de la fibre optique – Cogeco D021 
08-211 2016 Protection incendie – Généralité D013 
08-220 2012 Plan de sécurité incendie, Mise à jour - Poste de la Sûreté D013 
09-100 1989 – 1992 Demande de révision D023 
09-120 2009 Demande de révision D023 
09-120 1997 Demande de révision D023 
09-120 2010 Demande de révision D023 
09-120 2007 Demande de révision D023 
09-120 2006 Demande de révision D023 
09-120 2004 Demande de révision D023 
09-120 2003 Demande de révision D023 
09-120 1999 – 2000 Demande de révision D023 
09-120 1992 – 1998 Demande de révision D023 
09-120 1989 – 1992 Demande de révision D023 
10-620 2013 Programme de rénovation / Programme 
  d’adaptation de domicile (PAD) D018 
10-620 2010 Programme de rénovation / Programme 
  d’adaptation de domicile (PAD) D018 
10-620 1995 – 2010 Programme de rénovation / Programme 
  de rénovation d’immeubles locatifs (PRIL) D018 
10-620 1995 – 2000 Programme de rénovation / Programme 
  de rénovation d’immeubles locatifs (PRIL) D018 
10-620 2013 Programme de rénovation / Programme 
  de réparation d’urgence (PRU) D018 
10-620 2013 Programme de rénovation / RénoVillage D018 
10-620 1999 Programme de rénovation / RénoVillage D018 
10-620 1995 – 1999 Programme de rénovation / Réparation D018 
11-100 2005 Service d’inspection en bâtiment et environnement D001 

 
Adoptée à l’unanimité. 
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2022-08-11654 
TOURNOI DE GOLF DE LA FONDATION DU CAMP MUSICAL DE VAL-DES-
SOURCES 
 

CONSIDÉRANT l’invitation au tournoi de golf au profit de la Fondation du Camp 
musical de Val-des-Sources, le 26 août 2022 au Club de golf Royal Estrie de Val-
des-Sources; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par le conseiller M. Pierre Therrien 
et appuyé par la conseillère Mme Martine Lanctôt 
 

ET RÉSOLU, 
 

D’AUTORISER l’achat de quatre (4) billets (golf), au montant de 120 $ par 
inscription, et d’un panier cadeaux d’une valeur approximative de 50 $. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
 

MRC IMMEUBLES 
 

IMMEUBLE 309, RUE CHASSÉ, VAL-DES-SOURCES (MRC) 
 

2022-08-11655 
OCTROI DE CONTRAT GRÉ À GRÉ POUR LA RÉPARATION DE LA TOITURE 
 

CONSIDÉRANT que la MRC des Sources a demandé une soumission de gré à 
gré pour la réparation de la toiture du 309, rue Chassé à Val-des-Sources; 
 
CONSIDÉRANT la réception d’une seule soumission de l’entreprise Toiture 
Everest, au montant de 42 120 $ plus taxes applicables; 
CONSIDÉRANT que la soumission de l’entreprise Toiture Everest a été jugée 
conforme; 
 
CONSIDÉRANT que le montant pour la réparation de la toiture est supérieur à 
25 000 $, mais que le besoin est urgent puisqu’il y a infiltration d’eau; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC des Sources est soumise au Règlement sur la 
gestion contractuelle concernant la conclusion des contrats d’approvisionnement, 
de services et de travaux de construction des organismes publics issue de la Loi 
sur les contrats des organismes publics [L.R.Q., chapitre C-65.1]; 
 
CONSIDÉRANT la section III, article 14 de la Loi sur les contrats des organismes 
publics [L.R.Q., chapitre C-65.1] permettant des contrats gré à gré pour une 
dépense inférieure au seuil d’appel d’offres public; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par la conseillère Mme Martine Satre 
et appuyé par le conseiller M. Jean Roy 
 

ET RÉSOLU, 
 

QUE la MRC des Sources octroie un mandat à l’entreprise Toiture Everest, pour 
la réparation de la toiture, au montant de 42 120 $ plus taxes applicables. 

 
Adoptée à l’unanimité. 

 

2022-08-11656 
RATIFICATION DES DÉPENSES 309 CHASSÉ – AVRIL À JUIN 2022 
 

CONSIDÉRANT que certaines dépenses d’entretien de l’immeuble 309, rue 
Chassé à Val-des-Sources ont été faites pendant l’année 2022 et que celles-ci 
n’ont pas été ratifiées;  
 

CONSIDÉRANT les dépenses ci-dessous du 1er avril 2022 au 30 juin 2022; 
 

CONSIDÉRANT le règlement 217-2015 Délégation de pouvoir au directeur 
général en les matières de gestion des finances municipales et de gestion 
contractuelle (article 9), déléguant au directeur général le pouvoir d’autoriser tout 
achat de biens ou de services, pour un montant maximal de 5 000 $ par dépense 
ou contrat; 
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CONSIDÉRANT que la MRC des Sources est soumise au Règlement 263-2021 
Règlement de gestion contractuelle de la MRC des Sources concernant la 
conclusion des contrats d’approvisionnement, de services et de travaux de 
construction des organismes publics issue de la Loi sur les contrats des 
organismes publics [L.R.Q., chapitre C-65.1]; 
 
 

Dépenses d'entretien immeuble 309, rue Chassé 

 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par le conseiller M. Jocelyn Dion 
et appuyé par le conseiller M. Serge Bernier 
 

ET RÉSOLU, 
 

QUE la MRC des Sources ratifie les dépenses d’entretien de l’immeuble 
309, rue Chassé à Asbestos, du 1er avril 2022 au 30 juin 2022, au montant de 
39 673,42 $. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
 

Date Fournisseurs Description Montant 

2022-04-11 Électro Alarme 2000 inc. 
Inspection annuelle système 
alarme - MRC des Sources 884,87 $ 

2022-04-13 Électro Alarme 2000 inc. Travaux  2 653,61 $ 

2022-04-29 St-Georges Structures - Génie civil Stationnement - MRC des Sources  3 083,96 $ 

2022-05-30 Arpentage Nord / Sud 
Relevé arpentage - Stationnement 
- 309 Chassé 4 044,53 $ 

2022-04-01 Maheu&Maheu Inc. 
Service de gestion parasitaire 
AVRIL et MAI 2022 75,08 $ 

2022-04-06 Vitrerie Asbestos inc. Serrure - Service Canada  788,07 $ 

2022-04-07 Vivaco Groupe Coopératif Clés - 309-Chassé 3,29 $ 

2022-04-30 MVP CONSTRUCTION 
Rampe, plafond et porte de 
douche  3 316,52 $ 

2022-05-10 Vitrerie Asbestos inc. Changement verre extérieur  1 423,91 $ 

2022-05-12 Gestion 2000 enr. Entretien pelouse 2022 1 845,31 $ 

2022-05-13 PARADIS & FRERES AFM INC. Matériaux - MRC et GYMA21  51,23 $ 

2022-05-24 PARADIS & FRERES AFM INC. Asphalte - 309-Chassé 292,97 $ 

2022-05-24 PARADIS & FRERES AFM INC. Ventilateur  99,08 $ 

2022-05-25 Stéphane Langlois Outillage 225,00 $ 

2022-05-31 Vitrerie Asbestos inc. Travaux GYMA21 et 309 Chassé 100,66 $ 

2022-05-31 Hémond ltée Balai de rue 353,89 $ 

2022-06-01 Maheu&Maheu Inc. 
Service de gestion parasitaire JUIN 
et JUILLET 2022 75,08 $ 

2022-06-15 Location Windsor Compacteur pour asphalte 51,80 $ 

2022-06-15 Jean Marceau 
Travaux peinture - bureau Isabelle 
Pellerin 187,50 $ 

2022-06-15 Jean Marceau 
Travaux peinture - bureau Olivier 
Gagnon 463,50 $ 

2022-06-15 Vivaco Groupe Coopératif Cadenas 43,35 $ 

2022-06-22 Jean Marceau 
Travaux peinture Cage escalier 
309 Chassé 1 327,00 $ 

2022-06-22 Gestion 2000 enr. Aménagement paysager 2022 3 188,08 $ 

2022-06-29 Ville de Val-Des-Sources 
Gestion des matières résiduelles 
MRC 550,00 $ 

2022-06-29 MVP CONSTRUCTION Travaux salle des archives  4 481,33 $ 

2022-05-25 Stéphane Langlois Outillage 153,06 $ 

2022-05-31 NSW contrôle Inc. Contrat 2021-2022 Versement 3 1 329,64 $ 

2022-04-06 Climcô Service inc. Appel de service - Aide juridique 2 201,62 $ 

2022-04-15 Nettoyage Airvac Travaux nettoyage ventilation  3 336,73 $ 

2022-04-21 Ventilation MD Inc. Ajout zone contrôle AC 2 451,94 $ 

2022-04-25 Climcô Service inc. Travaux A/C  590,81 $ 

  TOTAL 39 673,42 $ 
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2022-08-11657 
RATIFICATION DES DÉPENSES GYM A21 – AVRIL À JUIN 2022 
 

CONSIDÉRANT que certaines dépenses d’entretien de l’immeuble 309, rue 
Chassé à Val-des-Sources – Gym A21 ont été faites pendant l’année 2022 et que 
celles-ci n’ont pas été ratifiées; 
 

CONSIDÉRANT les dépenses ci-dessous du 1er avril 2022 au 30 juin 2022; 
 

CONSIDÉRANT le règlement 217-2015 Délégation de pouvoir au directeur 
général en les matières de gestion des finances municipales et de gestion 
contractuelle (article 9), déléguant au directeur général le pouvoir d’autoriser tout 
achat de biens ou de services, pour un montant maximal de 5 000 $ par dépense 
ou contrat; 
 

CONSIDÉRANT que la MRC des Sources est soumise au Règlement 263-2021 
Règlement de gestion contractuelle de la MRC des Sources concernant la 
conclusion des contrats d’approvisionnement, de services et de travaux de 
construction des organismes publics issue de la Loi sur les contrats des 
organismes publics [L.R.Q., chapitre C-65.1]; 
 

Dépenses d'entretien immeuble 309, rue Chassé - GYM A21 

Date Fournisseurs Description Montant 

2022-04-12 MVP CONSTRUCTION Bloc de béton 1 476,26 $ 

2022-04-27 PARADIS & FRERES AFM INC. Feuille de liège  70,77 $ 

2022-04-27 Mélanie Gendron St-Onge Mobiliers 1 167,48 $ 

2022-04-30 MVP CONSTRUCTION Finition salle-de-bain  3 073,84 $ 

2022-04-30 MVP CONSTRUCTION 
Fabrication/installation panneaux 
acoustiques GYM 9 812,63 $ 

2022-04-30 Vitrerie Asbestos inc. Miroir GYMA21 131,26 $ 

2022-05-05 Son X plus - Val-des-Sources Téléviseur  4 438,86 $ 

2022-05-05 Rembourage Martin Le Brun Recouvrement panneaux insonorisation  2 891,84 $ 

2022-05-05 ULINE Chaises et tables 3 309,83 $ 

2022-05-13 PARADIS & FRERES AFM INC. Matériaux  30,22 $ 

2022-05-19 Vivaco Groupe Coopératif Matériaux  52,99 $ 

2022-05-25 Stéphane Langlois Matériaux  340,44 $ 

2022-05-25 Mélanie Gendron St-Onge Projecteur et Housse de canapé  3 716,53 $ 

2022-05-31 Vitrerie Asbestos inc. Travaux  1 055,67 $ 

2022-05-31 ULINE Bureaux ajustables 1 069,44 $ 

2022-06-11 Chenard Rembourrage Recouvrement des banquettes  3 023,29 $ 

2022-06-13 Stéphane Tremblay Banquettes 3 609,74 $ 

2022-06-13 Vivaco Groupe Coopératif Planche de pin blanc 27,69 $ 

2022-06-14 Stéphane Tremblay Banquettes 4 827,14 $ 

2022-06-15 PARADIS & FRERES AFM INC. Matériaux  3,83 $ 

2022-06-16 Enseignes A. Gagnon Enseigne GYMA21 1 440,87 $ 

2022-06-16 Flordeco Tapis 1 776,70 $ 

2022-06-16 Plomberie BRP inc. Appel de service - A/C GymA21 299,29 $ 

2022-06-16 PARADIS & FRERES AFM INC. Matériaux  13,53 $ 

2022-06-20 DécorPlus Toiles pour fenêtres  1 076,85 $ 

2022-06-20 Vivaco Groupe Coopératif Matériaux  19,16 $ 

2022-06-21 Guylaine Frigon Plantes 132,22 $ 

2022-06-21 Vivaco Groupe Coopératif Manette air comprimé 24,18 $ 

2022-06-22 Jean Marceau Travaux peinture 4 775,00 $ 

2022-06-29 MVP CONSTRUCTION Travaux GYMA21 771,50 $ 

  TOTAL 54 459,05 $ 
 

EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par le conseiller M. Pierre Therrien 
et appuyé par le conseiller M. Jean Roy 
 

ET RÉSOLU, 
 

QUE la MRC des Sources ratifie les dépenses d’entretien de l’immeuble 
309, rue Chassé – Gym A21 à Val-des-Sources, du 1er avril 2022 au 30 juin 2022, 
au montant de 54 459,05 $. 

Adoptée à l’unanimité. 
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IMMEUBLE 600, RUE GOSSELIN, WOTTON (POSTE DE POLICE) 
 

2022-08-11658 
RATIFICATION DES DÉPENSES 600 GOSSELIN- AVRIL À JUIN 2022 
 

CONSIDÉRANT que certaines dépenses d’entretien de l’immeuble 600, rue 
Gosselin à Wotton ont été faites pendant l’année 2022 et que celles-ci n’ont pas été 
ratifiées;  
 

CONSIDÉRANT les dépenses ci-dessous du 1er avril 2022 au 30 juin 2022; 
 
CONSIDÉRANT le règlement 217-2015 Délégation de pouvoir au directeur général 
en les matières de gestion des finances municipales et de gestion contractuelle 
(article 9), déléguant au directeur général le pouvoir d’autoriser tout achat de biens 
ou de services, pour un montant maximal de 5 000 $ par dépense ou contrat; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC des Sources est soumise au Règlement 263-2021 
Règlement de gestion contractuelle de la MRC des Sources concernant la 
conclusion des contrats d’approvisionnement, de services et de travaux de 
construction des organismes publics issue de la Loi sur les contrats des 
organismes publics [L.R.Q., chapitre C-65.1]; 
 

Dépenses d'entretien immeuble 600, rue Gosselin 

Date Entreprise Détail 
Montant 
(coût net) 

2022-04-01 Maheu&Maheu Inc. 
Service de gestion parasitaire avril et mai 
2022 92,70 $ 

2022-04-08 Climcô Service inc. Appel de services - SQ Wotton 1 552,95 $ 

2022-04-29 Plomberie BRP inc. Appel de service Poste SQ 170,00 $ 

2022-06-01 Maheu&Maheu Inc. 
Service de gestion parasitaire juin et juillet 
2022 92,70 $ 

  TOTAL 1 908,35 $ 

 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par le conseiller M. René Perreault 
et appuyé par le conseiller M. Pierre Therrien 
 

ET RÉSOLU, 
 

QUE la MRC des Sources ratifie les dépenses d’entretien de l’immeuble 
600, rue Gosselin à Wotton, du 1er avril 2022 au 30 juin 2022, au montant de 
1 908,35 $. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
 
IMMEUBLE 12, ROUTE 116, DANVILLE ET BÂTISSE 39, RUE DÉPÔT, 
DANVILLE 
 
2022-08-11659 
RATIFICATION DES DÉPENSES 12 RTE 116 – AVRIL À JUIN 2022 
 
CONSIDÉRANT que certaines dépenses d’entretien de l’immeuble 12, route 116 à 
Danville ont été faites pendant l’année 2022 et que celles-ci n’ont pas été ratifiées;  
 
CONSIDÉRANT les contrats ci-dessous octroyés du 1er avril 2022 au 30 juin 2022; 
 
CONSIDÉRANT le règlement 217-2015 Délégation de pouvoir au directeur général 
en les matières de gestion des finances municipales et de gestion contractuelle 
(article 9), déléguant au directeur général le pouvoir d’autoriser tout achat de biens 
ou de services, pour un montant maximal de 5 000 $ par dépense ou contrat; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC des Sources est soumise au Règlement 263-2021 
Règlement de gestion contractuelle de la MRC des Sources concernant la 
conclusion des contrats d’approvisionnement, de services et de travaux de 
construction des organismes publics issue de la Loi sur les contrats des 
organismes publics [L.R.Q., chapitre C-65.1]; 
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Dépenses d'entretien immeuble 12, route 116 

Date Entreprise Détail 
Montant 
(coût net) 

2022-04-10 MVP CONSTRUCTION Travaux aménagement  4 559,37 $ 

2022-04-15 MVP CONSTRUCTION Travaux aménagement  4 032,28 $ 

2022-04-15 MVP CONSTRUCTION Plafond  3 505,18 $ 

2022-04-19 Pelletier et Picard inc. Travaux aménagement  1 338,59 $ 

2022-05-12 Gestion 2000 enr. Entretien pelouse 2022 577,43 $ 

2022-05-16 Pelletier et Picard inc. Travaux électricité  3 247,67 $ 

2022-05-16 Plomberie BRP inc. Travaux aménagement  1 851,14 $ 

2022-06-01 Pelletier et Picard inc. Travaux aménagement  2 768,21 $ 

2022-06-06 Pelletier et Picard inc. Travaux aménagement  232,02 $ 

2022-06-15 Jean Marceau Travaux peinture et plâtrage 2 683,00 $ 

2022-06-20 Flordeco Travaux tuiles  2 377,81 $ 

2022-06-29 MVP CONSTRUCTION Travaux finition plafond 1 409,57 $ 

  TOTAL 28 582,27 $ 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par le conseiller M. Jean Roy 
et appuyé par la conseillère Mme Martine Satre 
 

ET RÉSOLU, 
 

QUE la MRC des Sources ratifie les dépenses d’entretien de l’immeuble 
12, route 116, à Danville, du 1er avril 2022 au 30 juin 2022, au montant de 
28 582,27 $. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
 
2022-08-11660 
RATIFICATION DES DÉPENSES 39 RUE DÉPÔT ET DE LA ROUTE VERTE – 
AVRIL À JUIN 2022 
 
CONSIDÉRANT que certaines dépenses d’entretien de l’immeuble 39, rue Dépôt et 
de la Route verte à Danville ont été faites pendant l’année 2022 et que celles-ci n’ont 
pas été ratifiées;  
 
CONSIDÉRANT les contrats ci-dessous octroyés du 1er avril 2022 au 30 juin 2022; 
 
CONSIDÉRANT le règlement 217-2015 Délégation de pouvoir au directeur général 
en les matières de gestion des finances municipales et de gestion contractuelle 
(article 9), déléguant au directeur général le pouvoir d’autoriser tout achat de biens 
ou de services, pour un montant maximal de 5 000 $ par dépense ou contrat; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC des Sources est soumise au Règlement 263-2021 
Règlement de gestion contractuelle de la MRC des Sources concernant la 
conclusion des contrats d’approvisionnement, de services et de travaux de 
construction des organismes publics issue de la Loi sur les contrats des 
organismes publics [L.R.Q., chapitre C-65.1]; 
 

Dépenses d'entretien immeuble 39, rue Dépôt et Route verte 

Date Entreprise Détail 
Montant 
(coût net) 

2022-04-11 Garage Jean-Rock Paquet Inc. Huile deux temps 18,90 $ 

2022-04-20 Voisin - 1005 Essence Rte-Verte 80,75 $ 

2022-04-21 Garage Jean-Rock Paquet Inc. Taille Haie - Route Verte 380,00 $ 

2022-04-26 Pieux Xtrême Inc Changer barrière - piste cyclable 367,45 $ 

2022-05-02 Voisin - 1005 Essence - Rte Verte 19,42 $ 

2022-05-03 Enseignes A. Gagnon Veste orange de sécurité - Route Verte 47,24 $ 

2022-05-13 Voisin - 1005 Essence - Rte Verte 66,79 $ 

2022-05-17 Garage Jean-Rock Paquet Inc. Huile chaîne et filtre à air - Rte Verte 28,77 $ 



 

 

1209 
 

 

 

Date Entreprise Détail 
Montant 
(coût net) 

2022-05-18 Gabriel Couture et Fils Ltée Planches de bois - Rte Verte 21,50 $ 

2022-05-26 Pièces d'auto Allison Inc. Rte Verte (MRC des Sources) 50,13 $ 

2022-05-27 Pièces d'auto Allison Inc. Rte Verte (MRC des Sources) 43,59 $ 

2022-05-30 Voisin - 1005 Essence - Rte Verte 76,73 $ 

2022-06-02 Gabriel Couture et Fils Ltée Imperméable lourd 36,73 $ 

2022-06-07 Gabriel Couture et Fils Ltée Huile moteur 20,97 $ 

2022-06-11 Gabriel Couture et Fils Ltée Gants Nitrites 18,88 $ 

2022-06-20 Gabriel Couture et Fils Ltée Lunettes de sécurité 23,08 $ 

  TOTAL 1 300,93 $ 

 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par le conseiller M. Jocelyn Dion 
et appuyé par le conseiller M. Serge Bernier 
 

ET RÉSOLU, 
 

QUE la MRC des Sources ratifie les dépenses d’entretien de l’immeuble 39, rue 
Dépôt et de la Route verte, à Danville, du 1er avril 2022 au 30 juin 2022, au montant 
de 1 300,93 $. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
 
VARIA 
 
2022-08-11661 
MOTION DE FÉLICITATIONS AUX ORGANISATEURS DU TOURNOI DE 
BALLE À WOTTON 
 
CONSIDÉRANT que le tournoi de balle qui a eu lieu la fin de semaine du 1er juillet 
dernier à Wotton a permis de récolter des profits de 10 000 $ remis à la Fondation 
du Centre de santé et de services sociaux (CSSS) des Sources; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par le conseiller M. Jocelyn Dion 
et appuyé à l’unanimité 
 

ET RÉSOLU, 
 

QU’une motion de félicitations soit envoyée aux organisateurs (Rémi Lapointe et 
Geneviève Rodrigue) du tournoi de balle qui a eu lieu la fin de semaine du 1er juillet 
dernier à Wotton et qui a permis de récolter des profits de 10 000 $ remis à la 
Fondation du Centre de santé et de services sociaux (CSSS) des Sources. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
 
2022-08-11662 
LEVÉE DE LA SÉANCE  
 
La conseillère Mme Martine Satre propose la levée de la séance à 20 h 25. 

 
Adoptée à l’unanimité. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Hugues Grimard  Frédéric Marcotte 
Préfet Directeur général et greffier-trésorier  
 


